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LES QUESTIONS MINORITAIRES
VIII ANNEE 1 9 3 5  N-o 4

ST. P. JA W O R SK I

LA LOI SUR LES FERMES 
HEREDITAIRES ET LA MINORITE 

POLONAISE EN ALLEMAGNE
L'avenement au pouvoir des nationaux socialistes qui a eu lieu en janvier 1933 

a marque pour les paysans d'Allemagne le debut d 'une periode d'existence entierement 
nouvelle.

Le paysan allemand a ete le pilier principal du mouvement national-socialiste pen ' 
dant la periode qui a immediatement precede la revolution. O n a pu le constater lore 
des dernieres elections republicaines en novembre 1932,quand le parti national-socialiste 
a perdu un nombre de voix considerable dans les villes et dans les regions industrielles, 
ce qui faisait predire alors le commencement du declin de ce mouvement. II n 'en fut 
rien, car dans les regions agricoles le parti de M. H itler n 'avait point perdu pied, con
tinuant a rester puissant et a dominer la situation.

Le paysan allemand, ayant perdu confiance dans tous les partis et programmes po- 
litiques, a pris la republique „marxiste" en grippe et s'est rallie aux mots d 'ordre et 
aux idees proclames par le mouvement nasi, d ’apres lesquels la classe paysanne devait 
devenir la couche principale de la population de l'E tat, l'objet de la sollicitude et de la 
protection de ce dernier. Les nationaux socialistes sont parvenus tres habilement a se 
concilier la classe paysanne qui etait persuadee que c'est seulement dans le „Troisieme 
Reich" qu'elle se sentirait vraiment heureuse.

M. A lfred  Rosenberg *) dans son interpretation du programme agraire du parti 
national-socialiste, ecrivait en 1930:

„C 'est seulement dans ce nouvel £ ta t  allemand entierem ent reforme que le peuple 
paysan et l'economie agraire trouveront une tutelle qui revient de droit a cette base p rin 
cipale de l'E ta t allem and".

M. Hitler  dans le premier grand discours qu'il a prononce comme chancelier du 
Reich, a dit:

*) A lfred  Rosenberg: „W esen, G rundsatze und Ziele der N . S. D. A. P. m it A grarpro 
gramm". Deutsch. Volksverl, 1930.
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„II n'existe pas de reconstruction qui ne commencerait pas par le paysan, cette racine 
meme de la vie nationale et economique. Si Ton s’appuie sur la classe paysanne, saine et
vigoureuse, comme sur la base de la nation, on  parviendra alors a vaincre toutes les vicissi
tudes du  sort et toutes les crises. A  cause de cela nous voulons assainir en prem ier lieu 
le paysan et son economie parce que de cette faęon nous allons assainir a fond l'economie 
entiere".

Le programme de la reconstruction du Troisieme Reich prevoit la necessite de venir 
en aide a l'agriculture allemande. Mais outre les postulats purement economiques ten- 
dant a assurer au Reich l'autarchie economique, c'est aussi les moments ideologiques, 
raciaux et nationaux, qui jouent un  role extremement important dans ce programme. 
Selon les theses nationales socialistes, la premiere place doit etre reservee au paysan alle- 
mand non seulement pour etablir l'autarchie economique, mais aussi afin de restaurer 
I'Etat et l'organiser sur des bases raciales et nationales absolument neuves. Selon ces 
theses il est indispensable d 'unir de la maniere la plus etroite le paysan a la nation 
allemande. C 'est de ces premisses economiques et ideologiques, et surtout des premisses 
raciales et nationales que decoule la loi sur les fermes hereditaires du 29 septembre 1933. 
Elle est imbue d 'une ideologie et d 'un  esprit nouveaux et constitue dans la legislation 
allemande actuelle un exemple classique qui permet de se rendre compte avec quelles 
tendances et dans quelle forme sont realises les mots d 'ordre ideologiques du socialisme 

a  national. A  ce point de vue cette loi a ete formulee tres clairement. Elle constitue un 
document tout bonnement revolutionnaire en comparaison avec la legislation de l'epoque 
liberale.

En tete de cette loi dont l'application setend  sur le territoire du Reich allemand, 
nous trouvons le passage suivant:

„Le G ouvernem ent du Reich veut, par le m aintien de l'ancienne coutume allemande 
de 1’heritage, assurer l'existence de la classe paysanne comme source du  sang de la nation 
allem ande” .

Cette introduction renferme l'idee directrice et eclaire les tendances qui animent 
la loi. Ce n'est qu'en prenant en consideration cette declaration essentielle que l'on 
peut comprendre l'alinea subsequent de la loi, notamment:

„P o u r etre paysan il fau t etre de sang allemand ou de sang congenere” .

Apres avoir etabli'ce principe la loi definit la notion de la ferme hereditaire. Elle 
doit etre notamment une propriete agraire et forestiere d 'une etendue suffisante pour 
assurer l'existence du proprietaire (30 arpents). Sa superficie pourra etre au 
maximum de 125 hectares au cas oil elle appartiendrait a une personne qui aurait les 
qualites requises pour ce privilege.

Ce n'est pas chaque cultivateur qui peut devenir un paysan. Le dr. W ilhelm  
Saure *), rapporteur au Ministere de l'A griculture et chef de la section juridique de

*) Dr. W ilhe lm  Saure: „Das Reichserbhofgesetz. Ein Leitfaden zum Reichserbhofrecht” .
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ce Ministere, dans 1'introduction a son commentaire de la loi sur les fermes heredi
taires, ecrit ce qui suit:

„La loi du Reich sur les fermes hereditaires est une loi homogene. O n  peu t dire 
que c'est la loi paysanne la plus im portante qu 'u n  horame d 'E ta t, quel qu’il soit, ait pu 
donner a son peuple. Ce n 'est pas exclusivement une question relative aux paysans qu'elle 
tranche, mais elle concerne aussi le peuple dans son entier... Ce n ’est pas chaque propriete 
agraire exploitee qui peu t devenir une ferme hereditaire et pas chaque proprietaire d 'une 
telle ferme peut etre un  paysan, U ne grande mission est confiee au paysan, notamment: 
d etre la source du sang de notre vie nationale, d ’etre la personnification de l'honneur 
allemand e t des moeurs allemandes et de nourrir la nation sur son territoire restreint: 

cette mission exige des qualites et des vertus speciales. II faut repondre aux exigences 
susmentionnees, pour devenir un  paysan hereditaire et pour avoir le droit de porter le 
nom de „paysan". Les paysans form ent done une classe a laquelle l'fita t a accorde une 
situation exceptionnelle, conform ement a des principes nouveaux et a cause des valeurs 
nationales de la classe paysanne, Cette situation, il est vrai, confere de grands droits, 

mais elle impose aussi de grands devoirs envers les concitoyens".

Par consequent, si la propriete et le proprietaire repondent aux conditions re- 
quises, la propriete sera enregistree comme ferme hereditaire et sera dorenavant sou- 
mise au contróle de tribunaux speciaux, nommes Anerbengerichte. La ferme et tout 
ce qui s y rapporte constitue la propriete d'un seul paysan. Elle ne peut etre ni vendue, 
ni hypothequee et passe indivise a l'heritier le plus proche. Les coheritiers n'ont que 
des droits limites a l'egard de la ferme restee apres l'ancetre decede. Si le paysan n'est 
pas honnete ou s'il est incapable d'exploiter la ferme, les autorites contrólant l'hoirie 
peuvent lui reprendre la ferme et la remettre entre les mains d'une autre personne, 
designee par le tribunal.

Pour qu'on puisse se faire une idee plus nette des intentions du legislateur, nous 
citons une serie de passages, tires des ecrits des auteurs de la loi et des ouvrages 
d'autres hommes politiques eminents du parti nationabsocialiste.

M. Wagemann*), premier president du tribunal successoral supreme a Celle, 
dans son commentaire sur la loi, dit que

„La loi ne tend  pas a instituer une protection liberale quelconque de l’economie 
agricole, mais a creer e t a m aintenir une classe paysanne vigoureuse, comme source inta- 
rissable du sang de la nation allemande” .

Cette meme idee est developpee plus amplement par H. Kerri**), ministre du 
Reich, dans son introduction a l'edition susmentionnee:

„La terre et le sang doivent etre fondus  dans une union indestructible (sic!). Don- 
ner une expression a l'idee nationale-socialiste, qui s'est manifestee et s'est m aintenue dans 
les moeurs des paysans allemands en depit de tous les evenements, donner aussi une forme

*) W agemann'Hopp: ,,Reichserbhofgesetz" zw. A ufl. des Bauerlichen Erbhofrechts. 193 3.
**) O p. cit.
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legale a ces moeurs purem ent allemandes —  c'est la le bu t de la loi sur les fermes heredi- 
taires. Le juge allemand et aussi le paysan allemand qui a reęu les memes droits en ce 
qui concerne l'exercice des fonctions de juge dans le tribunal successoral (Anerbenge- 
rich t) et dans le tribunal des fermes hereditaires (E rbhofgericht) —  ont tous deux pour 
mission de rendre possible a cette idee allemande qui trouve son expression dans la loi 
sur les fermes hereditaires, d’operer un  redressement profond dans la nation afin d 'un ir 
indissolublement la patrie et la nation. U ne union libre, grande et forte sera creee de 
cette faęon. II ne s'agit pas ici d 'une abstraction ou d’un  systeme de paragraphes invente 
de toutes pieces a la suite d 'un  travail de bureau, mais d 'un  droit fondam ental qui emane 
d 'une juste comprehension de la vie allemande e t qui aidera a creer un redressement radical 
dans cette vie collective specifiquem ent nationale socialiste” .

Des idees semblables sont exprimees par M. le dr. Roland Freisler*), secretaire 
d ’fitat:

„P o u r le paysan allemand la propriete et la terre sont des conceptions d 'ordre 
moral, et en ceci il reste done fidele a la conception allemande de toujours; une telle 
conception s’est m aintenue ches lui malgre toutes les tempetes qui on t sevi pendan t des 
siecles; il l'a gardee presque toujours sans aucun soutien ni encouragem ent de la part de 

1’Etat, souvent meme en depit de la ligne politique en honneur... Le paysan a conserve 
dans ses moeurs, duran t des siecles, les idees fondam entales de ce droit; c’est lui qui, par 
ses efforts et ses luttes, a cree l’E ta t qui a present lui accorde ce droit. Ce droit se trouve 
a la base d’un  systeme legal, s 'e tendan t a to u t le Reich, systeme qui a perdu le caractere 
individualiste et qui est un  signe du reveil de la conscience nationale, une annonce de 
1‘inclusion national-socialiste de chaque individu dans l'organisme commun de la nation".

Ces memes idees ont ete developpees de la maniere la plus nette par le leader 
des paysans M. R. W alter Darre**), ministre de 1’A griculture:

„La politique paysanne dans l'A llem agne nation ale-socialiste se trouve placee sous 
le signe du Fiihrer et Chancelier A dolphe Hitler. L 'Allem agne de 1‘avenir peut etre seule- 
m ent un Reich paysan, car autrem ent elle perira, comme ont peri les fitats des Hohens-taufen 
et des H ohenzollern  qui on t m econnu la necessite d ’un equilibre national et economique 
de leurs fitats. Si les tentatives echouent de retrouver les forces vitales de la nation dans 
l’eta t paysan qui se trouve en plein developpem ent —  alors un  deperissement graduel 
a ttend l'A llem agne... L 'Allem agne doit devenir a nouveau un  pays riche en enfants et 
a cause de cela la sollicitude a l'egard de la purete du sang est le point culm inant de notre 

idee et de notre action... N ous autres, nationaux socialistes, nous voyons dans la terre 
allemande non seulement une source de la subsistance de notre peuple, mais, en tou t p re
mier lieu, une base saine de la conservation et de l'accroisseinent de notre sang bon et 
riche. A dolphe H itler a souligne plus d 'une fois d 'une m aniere explicite que c'est seule
m ent une classe paysanne saine qui peut assurer l'existence de la nation. C 'est dans cet 
esprit qu 'a  ete edictee la loi du Reich sur les fermes hereditaires; ainsi grace a la mise en 
pratique de l'antique conception juridique allemande, notre paysan reęoit enfin la possi- 
bilite de s'enraciner hereditairem ent dans sa terre.

*) O p. cit. A rt. „Erbhofrecht” .
**) „KulturweKr", organe de l'U nion  des M inorites Nationales en Allemagne. Berlin, no- 

vembre 1934, N -o 11, pages 592— 3.
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N ous voulons que la ferme hereditaire soit pour le peuple allemand une mere 
nourriciere, ainsi qu 'une base saine et racialement biologique de l'histoire fu ture  de 1‘Alle- 

m agne. La loi du Reich sur les fermes hereditaires sauvegardera la dasse paysanne alle- 
m ande".

U para itra it resulter de ces enonciations non ambigues et du  texte meme de la 
loi qu'elle sera appliquee exclusivement a l'egard  des personnes appartenan t a la n a
tionality allemande. Telle devrait etre la consequence logique, tiree du principe essen- 
tie l e t conform e a la volonte explicite du  legislateur. II advint toutefois que la pratique 
fu t autre, constituant un  exemple frappan t d 'une  infraction a I'idee du racisme, car 
la  loi a ete appliquee egalement a la population polonaise qui habite la Silesie, le pays 
Kachoube, la W arm ie, le pays M azur et autres territo ire du  Reich.

Les tribunaux d 'enregistrem ent adopterent le point de vue, d 'apres lequel la loi 
est egalement applicable aux personnes de nationality etrangere qui, n 'e ta n t pas de 
sang allemand, sont toutefois de „sang congenere” . Comme u n  exemple de cette 
argum entation juridique d 'une  construction assez artificielle, nous citerons la sentence 
du  tribunal a Gross Strelitz (W ielk ie Strzelce) en Silesie d 'O ppeln , en date du  18 avril 
1934 dans l'affaire  de la propriety d 'u n  certain  M yśliw iec ,  de nationality polonaise. 

N ous trouvons dans cette sentence entre autres le passage suivant * ):

„Les epoux Myśliwiec, tou t comme des centaines et des milliers d 'autres paysans 
de H aute Silesie, sont des Haut-Silesiens d 'un  sang egal et identique a celui de tous ces 
autres paysans de la meme provenance qu'eux. Les Haut-Silesiens sont des hommes de 
sang allemand ou d 'un  sang racialement equivalent. Le fait que politiquem ent ils se son- 
siderent appartenir a l'E ta t Polonais (sic! -— la R edaction) tandis que la majorite des 
paysans haut-silesiens s'estiment appartenir au Reich A llem and, ne peut apporter aucun 
changement dans leurs rapports a leur origine et a leur appartenance au meme sang. .

Bien sur une telle facon apodictique de raisonner ne se base sur aucune argu
m entation positive. N 'insistan t pas sur le fait que le tribunal successoral a Gross S tre
litz n 'a  pas juge necessaire de prouver que les paysans haut-silesiens seraient de 
sang allemand, nous considerons l'affirm ation  au sujet ,,de leur appartenance a l'E ta t 
Polonais” soit comme un  m anque to tal d 'o rien ta tion  de la  p a rt du T ribunal en ce 
qui concerne la notion et le caractere de membre d 'une  m inorite nationale en Allemagne, 
soit comme une accusation de m anque de loyalisme a l’egard de l 'E ta t A llem and, 
accusation au sujet de laquelle le T ribunal n 'a  pas juge non plus necessaire de fourn ir 

aucune preuve.
D ans une au tre  decision judiciaire **) on trouve 1’in terpretation  suivante de la 

notion „sang congenere” . II est notam m ent constate dans cette decision que si d une

*) „K ulturw ehr", organe de l 'U nion  des M inorites N ationales en Allemagne, Berlin, no- 
verrtbre 1934, N-o 11, pages 592— 3.

**) „Deutsche Justiz" N -o 36 edit. A,, 7. IX. 1934, pages 113.007 (Beschluss v, 9.V III 34 
N -o 3/6, EH  1378/34.
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part nous lisons en tete de la loi sur les fermes hereditaires que le gouvernement du 
Reich se propose de sauvegarder la classe paysanne comme une source de sang du 
peuple allemand, en maintenant en force l'ancienne coutume allemande de succession 
hereditaire, d ’autre part il est indique dans cette meme loi que la faculte de devemr 
paysan est reservee au citoyen allemand de sang allemand ou de sang congenere. La 
loi ne contient pas de definition de la notion „sang congenere” , on peut toutefois com 
siderer comme congeneres tous les peuples qui

„depuis les temps historiques habitent l'Europe dans des agglomerations compactes 
et closes.., done

„selon 1 esp rit de la loi su r les ferm es h ered ita ires , le Slave, a titre  d 'a ry en  eu ropeen , 
est co n g en ere” .

Nous lisons plus loin que 1'introduction a la loi souligne et accentue non pas le 
mot „deutsch , mais le mot „Bauerntum” et que la coutume de la succession heredi- 
taire a ete introduite dans le but de former une classe paysanne forte.

Nous nous permettons de citer ici lopinion du juge superieur Hiss *) de Flens' 
burg qui, dans l’article „Das Reichserbhofgesetz vom 29. IX . 1933”, declare que: 

„L introduction a la loi accentue les paroles suivantes: „Le Gouvernement du 
Reich veut conserver la classe paysanne comme une source de sang du peuple alle
mand . La preuve authentique de l’affirmation que ce sont les anciennes coutumes 
allemandes de succession hereditaire qui ont ete choisies pour modele, nous la trouvons, 
sommaire, dans la loi prussienne du I5.V . 1933 sur les fermes hereditaires paysannes, 
loi qui, comme on le sait, a ete publiee avant la loi du Reich sur les fermes heredi
taires. C est de la qu il vient qu’on se refere a l’ancienne coutume allemande de suc
cession hereditaire pour atteindre —  en restant en communion la plus etroite avec 
ies sentiments primaires et naturels de la Nation allemande —  le but fondamental de 
la loi, notamment: de maintenir la classe paysanne comme source de sang allemand”.

Citons encore l’opinion de M. le dr. Helmut Jiicolai **) l’un des principaux theo- 
riciens de la nouvelle legislation du Troisieme Reich, l’ancien directeur de la Section 
Juridique du Ministere de ITnterieur de la Prusse et du Reich, qui declare clalrement 
que les Polonais ne sont pas congeneres aux Allemands. Constatant dans l’introduction 
que la notion de la race est le „leitmotiv'' du socialisme national et de l'E tat national- 
socialiste, il ecrit plus loin:

„N o u s , le nouvel £ ta t ,  nous considerons et nous app recions to u t au  p o in t de vue 
de la  race. Le cro isem ent co n tin u  des A llem an d s avec les S laves ( je  desire sou ligner cette  
idee to u t  specia lem ent) me p a ra it tres nuisible, car chez les Slaves on tro u v e  beaucoup  
de sang o rien ta l-b a ltiq u e , inconciliable  avec l 'ap p a rten an ce  au germ anism e.

* ) „Sch lesw ig-H olstein ische A n ze ig en " . 1. II . 1934, page  25.
* * ) £)r H e lm u t f<[icolai: „R asse u n d  R e ch t"  R eim an  H o lb ing . B erlin , 1934, (C o n fe re n ce  

fa ite  le 2.X . 1935 a la  reu n io n  de l 'U n io n  des ju ris tes nationaux-socialistes a llem ands a L eipzig ).
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„E n rejetant du corps de la N ation  A llem ande tou t ce qui racialement ne nous 
appartient pas, nous soulignons par contre le fa it quc les Allem ands de l'etranger appar' 
tiennent a la comm unaute de la Nation../*

Nous lisons plus loin:

„U ne fois qu‘on attache de 1‘im portance au maintien de la distinction et des pa r ' 
ticularites ethniques, on reconnait par cela meme que le desir de detruire le caractere 
distinctif des autres peuples est un nomsens.

„N ous mem.es nous avons cru pendant longtemps qu il etait profitable au germa' 
nisme de germaniser les non'A llem ands. A  present nous ne voulons pas germaniser 
les Polonais... L e s  A l l e m a n d s  n e  s o n t  p a s  d e s  P o l o n a i s  e t  l e s  P  O '  

l o n a i s  n e  s o n t  p a s  d e s  A l l e m a n d s ,  ce „principe d individualisme (Persona ' 
litatsprinzip) doit etre en vigueur et il fau t le m ettre en pratique... En prenan t la 
defense de la vie de notre peuple et de notre race, nous reconnaissons egalement, 
comme une consequence logique le droit a. la vie d 'autres peuples et d 'autres races. N ous 
autres, nationaux'socialistes allemands, naus ne pensons pas selon les categories liberates' 
imperialistes, mais les categories nationalistesdegales. De ce fait 1 idee de race est, 

de meme, jointe ici a 1‘idee legale a 1‘avantage et pour le salut du m onde entier .

Cette enonciation extremement importante constate que la loi sur les fermes heredi- 
taires ne peut etre examinee et appreciee qu 'au point de vue de l'ideologie de race. II 
decoule logiquement de cette idee et juridiquement du texte meme de la loi quelle  ne 
saurait etre appliquee a une population qui, evidemment, ne peut devenir une source 
de sang pour la nation allemande.

II n 'y  a aucun esprit de suite dans la faęon, dont les autorites allemandes ont pro ' 
cede dans cette matiere jusqu’a l’heure actuelle. L 'etat present des choses est illogique, 
car la pratique suivie jusqu'a present nous demontre que l’ideologie raciale, si bruyam ' 
ment proclamee comme la base d 'un  droit d 'une importance capitale en Allemagne, 
n 'est rien d'autre qu 'un mot d'ordre de propagandę, qu'on applique lorsqu'on y trouve 
un avantage. II n 'y  a pas de communaute de souche done pas de sang congenere 
entre les nations polonaise et allemande. Les Polonais et les Allemands ne sont pas 
„stammesgleich”, comme l'assurent les tribunaux successoraux en ayant recours a une 
argumentation contournee pour obtenir un argument en faveur de l'enregistrement 
du paysan polonais. Les motifs de 1'application aux Polonais de la loi sur les fermes 
hereditaires se trouvent sur un plan autre que le plan juridico-racial-biologique. N o ' 
tamment e'est un plan e m i n e m m e n t  p o l i t i q u e ,  d'ailleurs tres bien connu de 
longue date aux Polonais d'Allemagne.

II est essentiel d'analyser les causes de cette attitude des autorites allemandes. 
Ces causes doivent etre d 'une importance primordiale une fois que le gouvernement 
national-socialiste se decide a modifier, par une interpretation artificielle, le sens reel 
de la loi, afin de creer une base legale pour 1'application de la nouvelle loi a l'egard 
de la population polonaise.
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Deux causes ont determine 1'attitude des autontes allemandes et les ont amenees 
a appliquer la loi aux Polonais: 1) la crainte de la renationalisation des Polonais et 
2) 1 efficacite de la loi comme instrument d 'une politique de germanisation.

 ̂ Ad 1. II faut noter, en premier lieu, le fait que l'attitude des paysans allemands 
a 1 egard de la loi sur les fermes hereditaires a ete, en general, negative.

L'avenement au pouvoir des nationaux socialistes semblait promettre au paysan 
allemand la realisation de tous ses espoirs. Toutefois la loi sur les fermes hereditaires 
edictee en septembre 1933, lui causa une desillusion. M. Darre, leader des paysans 
et ministre de 1 agriculture, constate avec une deception: ■

„Le sens reel de notre politique nationale-socialiste a l'egard des paysans ne pourra 
etre compris dans toute son ampleur que par les generations futures".

Le motif decisif de l'attitude negative du paysan a l'egard de la loi sur les fermes 
hereditaires est, sans contredit, le fait que celle-ci le prive de la suprematie sur la terre, 
bnse sa familie et limite sensiblement sa liberte. Par consequent le paysan allemand 
se soumet a cette loi tout a fait a contre-coeur. Qu'esUce qui se passerait, si le paysan 
polonais etait exempte des obligations qu'impose cette loi a cause de son caractere 
ethnique distinct et de son appartenance a la minorite polonaise? Dans ce cas ce 
paysan polonais qui peuple en grand nombre les provinces orientales du Reich: la Si' 
lesie, les Confins, la Prusse Orientale etc., qui s'est assimile a son entourage 
allemand et, soi disant, a acquis la mentalite allemande (deutsche Gesinnung), 
mais qui parle le polonais —  se serait bien vite souvenu de son origine nationale. II 
aurait invoque son nom polonais et aurait demande de ne pas soumettre sa ferme 
a l’application de la loi. Ceux qui dirigent la politique allemande, le savent bien. 
A u ssila crainte de la renationalisation des Polonais est une des causes eminemment polL 
tiques qui fait appliquer aux Polonais la loi sur les fermes hereditaires, contrairement 
au textc de cette loi et en depit de la logicjue.

Nous avons indique plus haut une autre raison de l'application de cette loi aux 
Polonais, notamment qu'on peut s'en servir comme d 'un  instrument de germanisation.

Dans une des protestations de I'Union des Polonais en AUemagne (datee du 11 
jum 19S4) contre l'application de la loi a l'egard des Polonais, nous lisons (dans le 
protocole annexe) *) qu 'a Hohenstein (Olsztynek) le juge Dr. Haesemeyer a exige 
de W anda Preuss (nee Ź u \o w s\a ), femme d 'un  cultivateur appartenant a la minorite 
polonaise, qu elle retire ses enfants de lecole polonaise et les inscrive dans une ecole 
allemande. Cette exigence etait motivee comme suit:

,,Il ne vous est pas permis d’envoyer vos enfants un jour de plus a Vecole polo■ 
naise” parce qu ' „aucun paysan proprietaire d'une ferme hereditaire ne peut etre un 
Polonais ( Kein Erbhofbauer darf polnisch werden!).

*) „K ulturw ehr". Novem bre, 1934. N-o 11 (page 595).
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II convient d 'ajouter que l'affaire elle-meme a ete declanchee par une lettre du 
Kreisbauernfuhrer adressee au tribunal successoral a Hohenstein et contenant la de' 
nondation que la nommee W anda Preuss et son mari „geraient mal leur bien". La 
loi prevoit le cas de la malhonnetete du paysan et de son incapacite a gerer son bien. 
Dans ce cas le tribunal successoral competent, a la proposition du Landesbauernfuhrer, 
peut reprendre la ferme au paysan et la transmettre a une autre personne. La loi ne 
contient aucune definition de la notion „malhonnetete et incapacite” . Le tribunal peut 
done avoir recours a une interpretation qui, dans chaque cas particulier, fera de la loi 
un instrument d'expropriation, d 'autant plus commode qu'elle est basee sur des pres' 
criptions de droit commun.

En effet, quelle difficulty aurait'on a prouver au sujet de n'importe qui que 
ce dernier gere mal son bien, qu'il est immoral ou qu'il ne satisfait pas aux exigences 
specifiques de l'honnetete paysanne?

L'utilite de la loi pour l'action germanisatrice se manifeste encore sous une autre 
forme. En effet, une fois sa ferme enregistree, le paysan polonais devient membre d'une 
organisation paysanne purement allemande. Cette derniere est une sorte de corpora' 
tion et constitue une „nouvelle gentilhommerie” du peuple allemand *). O n s'efforce 
precisement en Allemagne d'ancrer dans l'opinion publique l'idee de la superiority de 
la classe paysanne. Le paysan polonais, a la suite d ’un ordre administratif, devient 
un membre de cette corporation. Alors, au prix de l'abjuration de sa nationality polo' 
naise, il peut jouir librement de tous ses privileges de classe et, ce qui importe le plus, 
des lors aucune expropriation ne le menace plus. Un autre moment s'y ajoute encore. 
C e s t une chose connue que rien ne pousse plus fortement a la denationalisation que 
de faire partie de quelque organisation corporative de classe, qui est disciplinee, qui 
possede une ideologie politique cristallisee et qui est completement dominee par une 
nationalite etrangere. Dans une telle corporation, sous l’influence d 'une collaboration 
politique, sociale et culturelle, se creent de nouvelles coutumes et de nouvelles moeurs 
qui sont la preuve d ’une assimilation accomplie.

Les effets nuisibles pour la population polonaise de la loi sur les fermes heredi' 
taires ne se bornent pas exclusivement aux phenomenes susmentionnes. II convient 
de mettre en lumiere un autre moment d 'une importance capitale, notamment un 
nouveau probleme qui vient de naitre, celui des membres de familie qui ont ete prives 
de leurs droits sur la ferme et qui sont contraints de la quitter.

Pour ces sans-travail la loi prevoit, entre autres, la colonisation dans les regions 
de l’Est de l'Allemagne. L'ouvrage de M. W agemann-Hopp **) nous apprend que

*) D r. M ax Hachenburg: „Juristische R undschau" dans la „Deutsche Juristen-Zeitung". 
N -o 20 (15.X . 1933) page 1346.

**) Wagemann-Hopp:  „Reichserbhofgesetz".
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„a la recherche de regions rurales ou on pourrait caser les sans-travail, on a pense en 
premier lieu aux provinces de l'E st de l’Allemagne. Si on a l'in tention  d 'a tte indre  le bu t 
qui est indique dans 1 in troduction a la loi sur les fermes hereditaires et qui est en metne 
temps le but que vise le Fuhrer lui-meme, si Ton se propose de creer conform ement a l'es- 
p rit de la politique orientale de Frederic le G rand, une forte classe paysanne, un  grand 
travail d'execution s’impose.

„Pour se rendre compte de l'im portance vitale pour l'A llem agne de la realisation 
de ce plan, il n 'y  a qu 'a  comparer la situation dans les pays voisins du Reich avec celle 
de l'Allemagne. L'accroissement naturel de la population en Pologne est de 14,8% 
tandis qu 'en  Allemagne seulement de 4,7%, (en  1931). Si Ton pense a ces chiffres, on ne 
peut douter que c est une question de vie et de m ort pour le peuple allemand, de realiser 
les idees foncieres, contenues dans la loi et qui s'accordent avec les principes du program ' 
me national-socialiste, etabli par le Fuhrer lui-meme".

Ce passage nous apprend et d ’ailleurs la pratique le confirme, que la colonisation 
de 1 Est allemand par les sans'travail poursuit des buts ethnograpbiques et politiques. 
Comme de raison, on ne cherchera pas a y etablir des Polonais. Du reste il faut se 
rendre compte que le jeune cultivateur polonais, contraint a quitter la ferme heredi- 
taire, ne sera pas en etat d ’acheter une nouvelle terre. Apres la promulgation de la loi 
sur les fermes hereditaires, la terre en Allemagne est devenue tout a fait inaccessible 
aux Polonais. De cette maniere le principe de reciprocite dans les rapports polono- 
allemands a ete enfreint, car en Pologne il n 'y  a aucune restriction a la libre acquisi
tion de terre par les Allemands. Tout au contraire, l’etat de libre possession des A b 
lemands, en Posnanie, par exemple, a augmente au cours des dernieres annees. U n 
Allemand en Pologne a la possibilite d'accroitre sa propriete, tandis que le Polonais 
en Allemagne est prive en general de la possibilite d'acheter une terre et, en surplus, 
il est menace continuellement du danger de I'expropriation legale.

Par suite, devant la minorite polonaise se dresse le probleme epineux de la jeunes- 
se paysanne qui a la recherche d u n  gagne-pain devra quitter la campagne et se trans
porter dans les villes et dans les centres industriels, sans parler des difficultes qui nais- 
sent du fait de 1 organisation actuelle du travail et des methodes de placement des 
ouvriers en Allemagne, d'apres lesquelles, pour obtenir du travail, il faut appartenir 
aux organisations nationales-socialistes ou avoir fait son Landjahr ou accomplir l'A r- 
beitsdienst. II faut encore souligner que ce nouvel entourage etranger relachera les 
bens avec la familie et la tradition nationale, et de cette maniere ouvrira la voie aux 
influences assimilatrices.

V oid  les consequences de l'application aux Polonais de la loi sur les fermes here
ditaires et telle est la situation dans laquelle le Polonais en Allemagne est force aujour- 
d hui a lutter pour son existence politique et economique. Cette realite est bien eloi- 
gnee des paroles que M. Hitler a maintes fois prononcees lui-meme en niant la germa- 
nisation de la population polonaise en Allemagne. Prenons par exemple les paroles du
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chancelier H itler, prononcees au cours d 'une  interview , accordee au correspondant de 

la „Gazeta P ols\a” a Berlin, le 26 janvier 1935.

„ L a  c o n c e p t i o n  r a c i s t e  d a n s  l ’id e e  n  a  t  i o n  a  1 e '  3 o c i a l i s t e  
r e j e t t e  e n  p r i n c i p e  l a  d e n a t i o n a l i s a t i o n .  D ans cette annexion du 
bien national etranger par des voies de violence nous voyons p lu tó t 1 affaiblissement que 
le rafferm issement de notre propre nationalite... N ous ne songeons pas a repeter les fautes 
accomplies aux cours des siecles derniers. U ne des m anifestations de notre volonte a ce 
sujet est 1’essai de donner une nouvelle forme aux rapports entre les nations allemande 
et polonaise. L’experience pratique des siecles derniers a demontre qu il etait presque 
impossible de denationaliser des elements ayant une valeur reelle et si, par exception, on 
arrivait a obtenir ce resultat, le processus etait bien len t e t extrem em ent difficile...

„P ar consequent je vois dans la protection m utuelle des minorites un  des buts les 
plus dignes d ’une politique gouvernem entale responsable. II en resulte clairement que 
seulement a condition d 'un  entente mutuelle une telle politique aurait pu  etre realisee .

O r, nous constatons une grande divergence qui existe en tre  ces paroles et cette 
volonte du chancelier allem and et la pratique des autorites adm inistratives allemandes. 
L 'application de la loi sur les fermes hereditaires a l'egard de la m inorite polonaise en 
Allem agne est une infraction aux „principes fondam entaux du socialisme national" et 
constitue to u t bonnem ent une continuation de la politique de germ anisation d 'avant- 
guerre par de nouvelles methodes.

Se basant sur l'opinion sus-exposee du chancelier, 1'U nion des Polonais en A lle - 
magne, qui est l'organisation centrale de la population polonaise en Allebagne, a adres- 
se le 15 mai 1934 *) un  m em orandum  au gouvernem ent du Reich, dem andant a edicter 
pour les autorites adm inistratives un  reglem ent, constatant que „con for m em ent a la 

volonte des legislateurs, la loi sur les fermes hereditaires doit concem er seulement les 

paysans allemands et ne peut etre applicfuee aux Polonais .

Le dr. B. O p e n \o w s \i* * ) , dans deux articles fo rt interessants et bien documen- 

tes, a expose la genese de la loi sur les fermes hereditaires et a mis en lum iere les 
raisons de l ’attitude de la m inorite polonaise a l’egard de cette loi. II a constate, entre 
autres, que les tribunaux  successoraux, les tribunaux  des Etats et le T ribunal Successoral 
Suprem e du Reich a Celle, to u t en e tan t com petents de prendre des decisions au sujet 
des questions litigieuses ayant tra it a la loi, n 'o n t pas la competence de sta tuer sur 

les problemes relatifs a l'application de la loi a l’egard des nationalities etrangeres, car 
ceci n ’est plus une question form elle de droit, mais un  probleme de politique minori- 
taire. Les decisions relatives a de tels problemes ne peuvent etre prises que par le

*) „K ulturw ehr". Novem bre, 19?4. N -o 11, pages 590— 92.

**) „Reichserbhofgesetz und Nazionale M inderheiten". „K ulturw ehr” . N-o 11 et 12 de 
l’annee 1934.
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chancelier qui represente dans un fita t gouverne autoritairem ent la volonte de l'fitat, 
ou bien par le gouvernem ent du  Reich, comme corps legislatif. II constate ensuite qu 'il 
n 'y  a plus rien a elucider du po in t de vue legislatif, car la teneur si claire de l'in tro- 
duction a la loi defin it nettem ent la portee de la loi et nous donne la conviction que 
les membres de la nation  polonaise, e tan t donne leurs moeurs et leurs coutum es de 
succession hereditaire polonaises, ne peuvent etre soumis a la loi du  Reich sur les fer- 
mes hereditaires. N ous citons:

„la m inorite polonaise est persuadee que la reponse du gouvernem ent du  Reich 
sera la suivante: les membres de la m inorite polonaise et sa propriete ru ra le  ne sont 
pas soumis a la loi du  Reich sur les fermes hereditaires et l'enregistrem ent qui a eu 
deja lieu sera annule a la dem ande des interesses” .

II convient de no ter que les autorites centrales ont beaucoup tarde a p rendre une 
decision dans cette affaire et que les autorites adm inistratives subalternes, bien que la 
question restat pendante, ne se genaient nullem ent de proceder a  l'enregistrem ent des 
fermes hereditaires polonaises. C ’est seulem ent le 13 mars 1935 qu 'on  a reęu la re
ponse du m inistre de l'ln te rieu r  du Reich au m em orandum  m entionne de 1 'U nion des 
Polonais, reponse signee p ar le secretaire d 'E ta t au M inistere de l'ln te rieu r. Elle de
clare qu 'il n ' y  a a u c u n e  r a i s o n  d e  n e  p a s  s o u m e t t r e  l e s  P o 
l o n a i s  a l ' a p p l i c a t i o n  d e  l a  l o i  d u  R e i c h  s u r  l e s  f e r m e s  
h e r e d i t a i r e s .

Si jusqu’a ce mom ent les autorites subalternes avaient encore u n  certain  doute au 
sujet de l'application de la loi a l'egard des Polonais, e t s'il y  avait u n  espoir que la 
loi ne leur serait pas appliquee, a l'heure actuelle, apres la decision du  gouvernem ent 
du Reich, il fau t bien se rendre a lev idence que les autorites adm inistratives vont l'ap- 
p liquer aux Polonais dans tou te son ampleur.

N ous ne connaissons pas les motifs de la decision du gouvernem ent du  Reich, 
mais nous constatons encore une fois que cette decision n 'est basee sur aucune disposi
tion legale et n 'est point logique. Elle est en contradiction evidente avec le texte de la 
loi et les intentions proclamees des legislateurs. N ous constatons en meme tem ps un  
m anque de logique dans l'application de l'idee maitresse du  Troisiem e Reich —  de 
l'ideologie raciste. N ous connaissons toutefois les mobiles reels de cette a ttitu d e  des 
autorites allemandes.

En ce qui concerne l'action germ anisatrice qui resulte de l'application aux Polo
nais de la loi sur les fermes hereditaires, on peu t en trouver les motifs dans le livre 
fondam ental du  Troisieme Reich —  dans le „M ein K a m p j", ecrit p a r M . H itler  encore 
avant son avenem ent au pouvoir. Dans le chapitre de ce livre qui parle de l 'f ita t (D er 
S taat, pages 425— 428), M . H itler  analyse la notion de „germ anisation". II etablit 
une d ifference en tre  la „germ anisation exterieure" et la „germ anisation de la te rre"
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et souligne que le trait caracteristique de la germanisation exterieure consiste a adopter 
la langue, les coutumes exterieures etc., ce qui n'implique pas une transformation pro- 
fonde et reelle de l'individu. En resumant l’auteur arrive a la conclusion qu'une ger- 
manisation efficace ne peut etre entreprise que „par la terre (page 428).

Cette sentence de l'autorite supreme nationale-socialiste peut servir de base de la 
legislation et l'explication logique de l'action germanisatrice entreprise a l’aide de lap - 
plication a 1'egard de la minorite polonaise de la loi sur les fermes hereditaires. En 
effet cette loi est un moyen efficace pour effectuer „la germanisation de la terre” .

Toutefois le chancelier du Reich a maintes fois proclame clairement et solennel- 
lement qu'on n ’aurait plus recours a la germanisation. Cette contradiction nous per- 
met de supposer que le chancelier actuel a desavoue l'ancien leader du parti qui ecu- 
vait son livre dans un but de propagandę, dont d'ailleurs certains passages ont ete 
biffes dans les dernieres editions (apres 1933) comme non conformes a la realite po
litique. Bien que jusqu'a ces jours, il n 'y  ait eu aucune enonciation du chancelier qui 
condamnat explicitement cette methode efficace de germanisation — la „germanisation 
par la terre” , il est tout de meme difficile d'adm ettre que les declarations du chancelier 
n ’auraient constitue qu'une certaine petite formule d'a-propos servant dans les cas 

ou on croirait qu'elle est avantageuse.

Dans łe differend entre V Union des Polonais en Allemagne et les autorites alle- 
mandes, il convient de noter qu'apres la declaration du mimstere de 1 Inteneur du 
Reich (en date du 3.III. 1935) qu'il n 'y  aurait pas de raison de ne pas appliquer 
a l'egard de la minorite polonaise la loi sur les fermes hereditaires, 1'Union des Polo
nais en Allemagne a adresse une lettre au chancelier du Reich pensant que c’est lui 
umquement qui pourrait reviser cette decision. Dans cette lettre ont ete exposees une 
fois de plus les raisons de 1'attitude negative de la minorite polonaise a 1 egard de la 
loi sur les fermes hereditaires, en soulignant que la minorite polonaise ne peut se 
resigner a admettre l'application a son egard de cette loi parce qu’elle est non conforme 
a la loi et meme en contradiction avec son texte et qu'elle est hautement prejudiciable 
aux interets vitaux de la population polonaise en Allemagne.

Le 6 juin 1935 une lettre a ete reęue, emanant du mimstere de 1 Interieur du 
Reich. Le ministere declare une fois de plus, cette fois-ci apres entente avec le secre 
tire d ’Etat et le chef de bureau du Chancelier du Reich, qu'il n 'y  a pas de raison de 
changer la decision qui a ete prise le 13 mars 1935 et qui statue que la loi sera appli- 

quee a la population polonaise.
II est inutile de donner des preuves que la „germanisation de la terre” constitue 

un grand danger pour la population polonaise en Allemagne. Les autontes polonaises 
auront certainement a reflechir et a analyser la question, si la loi du Reich sur les 
fermes hereditaires n'annule pas completement la reciprocite dans les relations polono-
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allemandes en ce qui concerne la possession de la terre par les Polonais en Allemagne 
et par les Allemands en Pologne.

Dans l'application de la loi sur les fermes hereditaires a l'egard de la population 
polonaise en Allemagne on ne peut voir, avec la meilleure volonte du monde, rien d'au- 
tre qu'une tendance germanisatrice, conscientc et energique a l'egard de la minorite 
polonaise.
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L A  C H R O N I Q U E

i. LES QUESTIONS MINORITAIRES 
SUR LE TERRAIN INTERNATIONAL.

L e s  A łfa ire s  A L n o r i ta i r e s  au  S e in  cle 1 U n i o n  
In te rn a t io n a le  des A sso c ia tio n s  p o u r  la Socie te  

des N a t io n s  p e n d a n t  les annes *9^4 et Ł9 ^

La generalisation de la protection minoritaire

Depuis un certain temps cette question attire to u t specialement 1 a ttention de 1 Union. 
La Commission M inoritaire qui s'etait reunie a Bruxelles, au mois de fevner 1934, avait adopte 

alors la resolution suivante:

„C onsiderant que la reconnaissance des obligations des Etats a leg a rd  de leurs
m inorites de race, de langue et de religion est essentielle pour la paix du  m onde, ^

C onsiderant en outre que ni les traites de minorites, en vigueur depuis pres de 
quinze ans, ni la resolution de 1922 concernant tous les Etats membres de la boae te  
des N ations, n 'o n t reussi a assurer une protection effective aux m inorites interessees, 

C onsiderant les discussions qui on t eu lieu a la VI-e Commission de la X lV-e 
Assemblee de la S. D. N . et le fa it qu 'aucune action n 'en  est resultee,

La X V III-e Assemblee,
Dem ande a 1‘Assemblee de la S. D. N . de designer une Commission chargee 

d 'e tudier pour en faire objet d u n  rapport, les principes fondam entaux qui doivent 
assurer l'am elioration du traitem ent des m inorites et les modalites d'application .

Cette meme Commission a tenu  sa session suivante a Folkestone a la date du 21 man
A  l'ordre du jour des deliberations a ete inscrite la proposition de M . J. D ę b s\i, delegue de
la Federation polonaise, qui a demande de deliberer sur la m otion de la Pologne, presentee 
le 10 avril a la Societe des N ations et ayant tra it a la generalisation de la protection m inontiare.

Apres debate la Commission a adopte une resolution qui a ete ensuite, avec quelques
amendements, votee a 1‘unanim ite par 1‘Assemblee a la date du 23. V . 1934. Cette resolution,
basee sur le texte adopte par la Commission a Bruxelles et completee par le comite de redaction,
nomme au cours de la session de la Commission a Folkestone, est libellee comme suit:

„C onsiderant que la pleine reconnaissance des obligations des E tats a 1 egard de
leur M inorites de race, de langue et de religion est essentielle pour la paix du m onde,

C onsiderant en outre que ni les traites de M inorites en vigueur depuis pres de
quinze ans, ni la resolution de 1922 concernant tous les Etats membres de la^ boaete
des N ations n 'o n t reussi a assurer une protection effective aux M inorites interessees: 

C onsiderant les discussions qui on t eu lieu a la V I-e Commission de la X lV-e
Assemblee de la Societe des N ations;  ̂ .

Considerant la proposition du G ouvernem ent de la Pologne a la Societe des
N ations, tendan t a la generalisation de la protection des M inorites, sur la base d une
convention a condure  entre tous les fitats membres de la Societe des Nations;

C onsiderant que dans la situation qui vient d ’etre caractensee par cette proposition, 
la necessite apparait plus que jamais evidente d 'etudier, dans le sens des resolutions
precedentes de 1‘U nion et en m aintenant les obligations defimes dans les 1 raites et
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D ecla ra tio n s co n ce rn an t la p ro tec tio n  des M in o rites , to u te  m eth o d e  susceptib le de 
realiser l 'ex ten sio n  progressive des p rinc ipes desdits T ra ite s  e t D eclara tions, en  p rem ier 
lieu  a d 'a u tre s  pays europeeens;

L a X V III-e  A ssem blee
D em an d e  a l'A ssem blee de la  Societe des N a tio n s  d 'in v ite r  le C onseil a  designer 

u n e  Com m ission chargee d ’e tu d ie r , p o u r  en faire  l 'o b je t d 'u n  rap p o rt, les p rinc ipes 
fo n d am en tau x  e t les m odalites d 'ap p lica tio n  qu i p e rm e ttra ien t d 'assu re r [‘am elioration  
d u  tra ite m e n t des M in o rite s" ,

Les d e libera tions q u i o n t eu  lieu  le 1 octob re  a la  Com m ission M in o rita ire  de l ’U n io n  
e ta ie n t p resque exclusivem ent consacrees a la  m o tion  po lonaise p resen tee  a la  X V  A ssem blee 
de la Societe des N a tio n s .

A u  d eb u t de la session qu i a e te  p residee p ar M -m e B a ty e r  van Bosse, lec tu re  a ete 
d o nnee  d 'u n e  le ttre  de L ord  D ic \in so n ,  p re s id en t de la C om m ission, qu i e ta it absen t de 
G eneve, C e tte  le ttre  e ta it conęue com m e suit:

Je  reg re tte  de ne  p o u v o ir  v en ir  a G eneve p o u r  la session de la  C om m ission
des M in o rites , e ta n t  d o n n e  6u rtou t q u 'u n e  situ a tio n  serieuse me p a ra it resu lter des 
debats qu i o n t eu  lieu h ie r  a la V T e  Com m ission de 1’A ssem blee de la  S. D , N .

Je  n 'a i sous les yeux que le com pte re n d u  d u  ,,T im e s" , m ais je crois com pren d re
que la  P o logne a re tire  sa p ro p o sitio n  d ’en q u e te  su r la  q uestion  de  la  g enera lisa tion  des
tra ite s  de M in o rites , a la su ite d 'u n  discours de M . Eden ,  dans lequel celui-ci a  d it
q u e  le m eilleur espo ir p o u r  le G o u v ern em en t po lonais d 'o b te n ir  d 'u n e  m aniere  ju rid iq u e  
la  sa tisfac tion  de 6a rev en d ica tio n , reside d an s les d ispositions des tra ite s  de M in o rites  
eux-m em es, qu i p rev o ien t q u 'u n e  m o d ifica tion  p e u t e tre  ap p o rtee  a ceu x -d  p a r  le 
C onseil v o ta n t a la m ajo rite  des voix.

Si c 'e st la u n  com pte re n d u  exact de ce q u ’a d it  M . Eden ,  ce tte  d eclara tion  
souleve u n  prob lem e tre s  im p o rta n t. Le g rief d o n t se p la ig n en t les P o lonais es t que 
leu r  £ ta t  a  d u  accep te r certa ines lim ita tions de sa liberte  dans ses re la tions avec ses 
M in o rites , d o n t d ’au tres  m em bres de la S, D . N . so n t dispenses. E n  consequence, les 
P o lonais d em an d en t ou  b ien  que  la P o logne 6 0 i t  d ispensee egalem ent de ces lim ita tions, 
ou que les au tres  fita ts y so ien t egalem ent soum is. E n  consequence, M . E d e n  sem ble 
o f fr ir  a la P o logne la  perspective de p o u v o ir  o b ten ir  la d ispense de to u te  ob ligation  
A l 'eg a rd  de ses M in o rites  p a r  le m oyen d 'u n  v o te  de la  m ajo rite  d u  C onseil. Si c 'est 
la  u n e  vue  ju rid iq u e  exacte, je pense que  les M in o rite s  de l'E u ro p e  to u t  en tie re  sont 
exposees a u n  grave d an g e r de p e rd re  m em e cette  p ro tec tio n  qu i leu r  est accordee
e n  v e r tu  des tra ite s. II n 'y  au ra  perso n n e  au  C onseil qu i se d ecidera it p a r le r  d irec tem en t
e n  leu r  nom  e t je  crois q u 'il n 'e s t pas excessif de d ire  que  la  m ajo rite  d u  C onseil sera 
h eu reu se  d ’e tre  dechargee de to u te  ce tte  affa ire . E n  raison  de l 'a tt i tu d e  ac tuellem en t 
ad o p tee  p ar les G ouvern em en ts  de G ran d e-B re tag n e , de F rance  e t d ’lta lie  a l'egard  
de la Pologne, je  crains q u 'a u c u n  de ces pays ne  se dresse com m e defen seu r des m inorites 
opprim ees. La seule chance  p o u r  ces dern ie re s est de soulever l 'o p in io n  pub lique  en  
leu r  faveu r, e t c 'e st la une  tache  que je suggere a 1‘U n io n  d 'assum er.

Je p ropose  que la  C om m ission des M in o rites  constitue  sans delai u n  p e tit C om ite 
charge  d ’e tu d ie r  la  q uestion  sous son nouvel aspect e t que ce C om ite  reęoive m an d a t 
de  su ivre les trav au x  d u  C onseil de la  S. D . N . e t d 'a t t ire r  l 'a tte n tio n  eur to u te  dem ande 
fo rm ulee  p a r  la P o logne ou  p a r d ’au tres E ta ts  en  vue d 'u n e  m o d ifica tion  des tra ite s  
de  M in o rites . Le C om ite  6e tie n d ra it  en  co n tac t avec les rep re sen tan ts  des M in o rites  
des d ivers E ta ts  qu i r isq u en t d 'e tre  a tte in te s  e t, au  cas o u  il ap p a ra itra it  desirab le  de 
te n ir  u n e  session speciale de la  Com m ission des M ino rites , le P re s id en t se ra it autori6e
a convo q u er celle-ci. E n  to u t  cas, le C om ite  d ev ra it p re se n te r  u n  ra p p o rt a la
C om m ission des M in o rites  a sa session d u  p rin te m p s..."

A p res  la lectu re de ce tte  le ttre  qu i p ro v o q u a  u n e  discussion anim ee e t  n o n  d ep o u rv u e  
d 'accen ts  polem iques, la  C om m ision a adop te , p a r  12 voix co n tre  2, le p ro je t de L ord
D ic \in so n  d 'in s titu e r  u n  com ite special p o u r l 'e tu d e  de la  s itu a tio n  creee p a r  la  d eclara tion
polonaise. O n t  e te  elus com m e m em bres du  C om ite: L ord  D ic \in so n  —  p resid en t, M -m e B a ty e r
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van Bossę —- vice-presidente, le professeur Baxa, M . de P o\a  Pitmy, le prof. Scelle, le 
dr, Schnee et le dr. W ilfa n  —  comme membres.

Cette meme question, concernant la demarche qui a ete faite par la Pologne a la XV 
Assemblee de la Societe des N ations, a ete soumise en outre a 1‘appreciation de la Commission 
Juridique et Politique de 1‘U nion, au cours de sa session du 29 septembre 1934. A pres la 
clóture des debats la Commission a vote une resolution proposee par M . Scelle et completee 
pa r M-me B a \\e r  van Bossę. Cette resolution a ete adoptee a la majorite des voix et no'n 
obstant 1‘opposition du delegue polonais qui, en signe de protestation, avait quitte la salle. 
Son libelle est comme suit:

,,La Commission,
C onsiderant qu 'il ne peut appartenir a un Gouvernem ent de se soustraire a aucune 

des obligations legałeś d 'une Societe in ternationale dont il fait partie,
Espere ferm em ent que la declaration finale du M inistre polonais des Affaires

etrangeres, dans son discour6 a 1‘Assemblee sur le regime des M inorites, ne sera pas 
suivie d'effet,

Et prie 1‘Association polonaise de faire valoir ce point de vue aupres de son 
G ouvernem ent".

L 'attitude prise par le delegue polonais a ete pleinement approuvee par la Federation
des Associations Polonaises pour la Societe des N ations qui precisa son point de vue dans
une lettre, adressee au Secretariat General de l'U nion.

A  la seance de la Commission M inoritaire, du 2 mars 193?, M-me B a \\e r  van Bosse
a porte a la connaissance des delegues les deliberations qui ont eu lieu au mois de septembre
a la Commission Juridique et Politique et les resolutions qui y on t ete prises, A  la suite de la 
protestation du delegue polonais, le projet de resolution concernant la declaration de M. 
B ec \. m inistre des A ffaires E trangeres de la Pologne, projet propose par M-me B a \\e r  van 
Bosse —  a ete retire: la Commision a decide en meme temps d 'a journer cette affaire jusqu 'a  
la convocation de l'Assemblee de 1‘U nion. Toutefois au cours 1‘Assemblee de Bruxelles on
n ‘a plus reparle de la resolution ni a la Commission, ni aux seances plenieres.

Le sous-comitd, institue pour le tu d e  de la situation creee par la declaration de M . B ec\,
a delibere le 1 mars 193?. Ce sous-comite etait compose de M-me B a \\e r  van Bosse, de Sir
W a lter Hapier, du dr. W ilfa n  et du prof. Scelle. E n outre on avait invite le delegue polonais 
M . le dr. Czertfińs^i qui a consenti a prendre p a rt aux seances du sous-comite. La presidente 
a presente aux membres du sous-comite le rapport du Secretaire G eneral sur l 'e ta t actuel du 
probleme m inoritaire et le memoire sur la question de la generalisaton de la protection m inori
taire, envoye par Lord D ickinson  absent pour cause de sante. Ce memoire merite une attention 
speciale, surtout a cause de 1‘evolution significative qui s‘est produite dans 1‘opinion de 
1‘homme politique anglais sur l’initiative de la Pologne. N ous donnons ci-dessous, en abrege, 
la teneur de ce document:

A  la suite du refus de la Pologne de collaborer avec la Societe des N ations dans 
le domaine m inoritaire, celle-ci sera contrainte soit d ’annuler les traites m inoritaires 
existants soit d‘en faire une partie in tegrante  du droit international general. II est 
impossible, en effet, que les Etats qui sont soumis a des obligations internationales 
minoritaires, consentissent a subir indefinim ent ces obligations et cela d autant plus 
que les m inorites existent dans tous les Etats et sont exposees dans beaucoup d entre eux 
a des persecutions. P a r suite, il est tou t indique que les facteurs qui porten t un  interet 
special a la question d 'un  traitem ent approprie des m inorites —  elaborent un  plan d une 
protection generale des minorites. En outre, la pratique m inoritaire de la^ Societe des 
N ations telle qu'elle s'est revelee au cours de ces 1? dernieres annees, n ‘a nullem ent 
contente les minorites qui on t perdu 1‘espoir d ‘arriver a ameliorer leur sort, Cet etat 
de choses a ete cause par le fait que 1‘Assemblee de la Societe des N ations est composee
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d'hommes politiques qui en agissant sur le forum  in ternational, doivent ten ir compte 
de l'opinion publique de leurs pays qui est, en general, contraire a la reconnaissance des 
privileges minoritaires.

L 'Union a m ainte fois presente a la Societe des N ations des propositions relatives 
a 1‘amelioration de la procedure m inoritaire, en insistant tout particulierem ent sur la
constitution d ‘une Commission M inoritaire Perm anente. Cette m otion n a pas ete
accueillie favorablem ent par 1‘Assemblee et ne sera pas realisee tan t q u il  existe une 
inegalite dans le traitem ent de differents fitats. II me semble que l'unique solution 
de cette question serait l 'abandon du systeme en vigueur et la creation d‘une Cour 
qui serait reconnue par tous les Etats et a laquelle les minorites adresseraient leurs 
petitions. Les obligations minoritaires, basees sur le T raite  Polonais de Protection 
M inoritaire, apres que ce traite  sera amende, devraient etre incluses dans un  traite 
special, signe par tous les membres de la Societe des N ations. Le Conseil de la Societe 
des N ations devrait etre libere de ses obligations actuelles de garant dans le domaine 
m inoritaire; la premiere instance pour le petitionnaire serait son E tat, la seconde 
la C our Perm anente de Justice Internationale. Le droit de presenter des^ petitions 
appartiendrait a titre  egal aux gouvernements, dux individus et aux groupes d individus. 
Cette methode semble appropriee et efficace car il est douteux que les fitats refusent
de se conform er aux decisions de la Cour.

La garantie de la Societe des N ations, envisagee par 1‘art. 12 du T raite  Polonais,
devrait etre annulee. O n  pourrait creer, par contre, une commission perm anente qui
veillerait sur la situation et aurait la possibility de s'adresser, le cas echeant, a la Cour 
Perm anente de Justice In ternationale. E n to u t cas les traitźs actuels resteraient en
vigueur jusqu 'a  la generalisation du systeme de protection m inoritaire .
En term inant son memoire Lord Dickinson  prie la Commission M inoritaire d examiner

les propositions suivantes:
1. filaborer un  statu t definissant les droits et les obligations des m inorites de

race, de religion et de langue dans tous les Etats qui sont membres de la Societe des

' 2. M aintenir dans ce statu t les dispositions des articles 2, 7, 8 et 9 du Traite
Polonais avec tous les amendements apportes par la pratique. ,

3. Le sta tu t constituera la partie integrante d‘un pacte respectif signe par tous 
les membres de la Societe des N ations.

4. Les petitions relatives a la violation du s ta tu t pourront etre presentees par
a) les individus, b )  les groupes d'individus, c) les gouvernements, d ) la Commission
de la Societe des N ations. . . . . .

5. Les petitions seront transmises aux tribunaux de 1 E ta t ou la violation serait 
constatee —  l'instance d 'appel sera la Cour Perm anente de Justice Internationale.

6. Le Conseil de la Societe des N ations creera une Commission minoritaire
a 1‘instar de la Commission des M andats, qui aura 1 obligation de a) veiller a 1 app i- 
cation du  statiit, b )  inform er a certaines periodes la Societe des N ations de ses obser
vations concernant les affaires minoritaires, c) presenter a la Cour les affaires quelle  
jugera opportun de lui soumettre.

Si 'nous comparons le memoire de Lord Dickinson que nous venons de resumer avec 
sa lettre, qui a ete lue a la seance de la Commission M inoritaire du 1 octobre 1934, nous 
arriverons necessairement a la conclusion que 1‘attitude nettem ent critique de 1 homme d Etat 
b ritannique a l'egard de la declaration polonaise, attitude inspiree par les craintes au sujet du 
sort des minorites qui, soi disant, allaient etre exposees a des persecutions a partir du mois de 
septembre 1934, que cette attitude a subi une modification essentielle. II semblait que Lord 
D ickinson  se rend compte a present des motifs qui on t determ ine la Pologne a prendre 
1'initiative de la generalisatio-n de la protection m inoritaire et q u il  partage entierem ent le point 
de vue polonais Cendant a introduire dans les relations internationales le principe de l'egalite, 
en instituan t urie protection egale pour toutes les minorites sans exception et des obligations 
egales pour tous les Etats, membres de la Societe des N ations.
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A pres avoir donnę connaissance du rapport du Secretaire General et du memoire de 
Lord D ic\inson , M-me B a \\e r  van Bossę presenta un  projet de resolution relative a la
question m inoritaire, qui a ete adopte par le sous-comite apres une discussion m inutieuse 
et apres l ’in troduction d 'une serie d'amendem ents, U ne difference d 'opinion particuliere-
m ent aigue s’est manifestee entre le delegue polonais et le reste des membres de la Commis
sion a propos des deux premiers alineas de la resolution qui, conform ement a la propo
sition de M-me B a \\e r  van Bosse, e taient diriges contre le G ouvernem ent polonais a cause de 
sa soi-disant denonciation unilaterale du traite m inoritaire,*) Toutefois, a cause de l'attitude 
resolue du delegue polonais, le sous-comite a bit’fe ces alineas, en donnant a la resolution un 
caractere general.

A  la seance de la Commission M inoritaire, en date du 2 mars, apres 1‘introduction 
dans le texte prim itif d 'autres amendements, la resolution a ete adoptee avec le libelle suivant:

„L ’Assemblee,
1, C onsiderant que les discussions au cours des dernieres assemblees de la Societe 

des N ations on t revele un  eta t profond de malaise et d ’incertitude en ce qui 
concerne l'application des T raites de M inorites;

2, C onsiderant que la situation des M inorites de certains pays demeure peu satisfai-
sante et s’est meme aggravee dans quelques cas;

3, R appelant que l ’U nion a deja enonce,, a plusieurs reprises, les principes qui 
devraient etre a la base de la protection des M inorites et qu ’elle a insiste, notam- 
m ent, sur la necessite de la generalisation de cette protection et de l’institution 
d ’une Commission perm anente analogue a celle des M andats;

4, C onsiderant que, dans les circonstances presentes, il im porte de chercher des moyens
pratiques de preparer la realisation de ces deux desiderata;

5, Q ue les m ethodes par lesquelles le Conseil de la Societe des N ations s'est acquitte
de son devoir de garantir la protection des M inorites n ’on t pas donne satisfaction 
aux M inorites elles-memes et on t souleve de serieuses critiques dans les milieux
memes de la S. D, N .;

6, Considerant que, notam m ent, le systeme des Comites de Trois ne s’est pas avere 
capable de suffire aux responsabilites qui incom bent dans ce domaine a la Societe 
des N ations;

7, Considerant, toutefois, que le systeme actuellement en vigueur a assure a une 
partie des M inorites un  certain degre de protection a la fois par son action 
preventive, par certaines interventions heureuses du Conseil et de la C our per
m anente de Justice Internationale et, aussi, grace a 1‘action discrete du Secretariat 
de la Societe des N ations aupres des Gouvernem ents;

8, Considerant, d 'au tre  part, que le Conseil de la Societe des N ations est trop souvent 
envahi de petitions de nature purem ent personnelle et concernant des abus insigni- 
fiants, alors que le bu t des T raites est, avant tout, de garantir la paix interieure 
et les bonnes relations internationales,
L ’Assemblee est d'avis:

a ) que toute action en vue de l ’amelioration de la protection des M inorites doit 
prendre pour base le systeme legal actuellement en vigueur, ta n t que celui-ci
n ’aura pas ete remplace par un autre regime conventionnel plus efficace, com- 
portan t egalement la garantie de la Societe des N ations,

*) „L ’Asssemblee,
C onsiderant,
1) qu ’il ne peut appartenir a un  Gouvernem ent de se soustraire a aucune des obligations 

legales d ’une Societe Internationale dont il fait partie (Resolution adoptee par la Commission 
juridique et politique le 29 septembre 1934);

2) que la decision du G ouvernem ent polonais ,,de refuser toute cooperation avec les 
organisations internationales en m atiere de contróle de l’application faite par la Pologne du 
systeme de la protection des M inorites", a cree une situation de fa it qui risque de compro- 
m ettre Tefficacite des T raites de M inorites”...
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b ) qu 'une generalisation pourrait etre preparee, notam m ent, par les methodes suivantes:
1, Mise en pratique de la resolution de 1922, confirmee en 1953;
2. Extension du systeme de conventions bilaterales et multiraterales;
3 Declarations unilaterales des Gouvernem ents disposes a accepter librem ent le 

principe de la protection des M inorites;
c) en attendant la creation d 'une Commission perm anente des M inorites par la 

Societe des N ations, la protection des M inorites pourrait etre rendue plus effaicace:
1. Par la creation, dans chaque pays, d 'une organisation hautem ent qualifee pour 

representer 1‘opinion publique, dans laquelle les minorites seraient representees et
qui serait chargee d 'etudier et de soutenir les plaintes ou les desiderata des
minorites qui m eriteraient d 'etre  retenus;

2. P a r la creation d 'un  Comite in ternational, compose de delegues  ̂d 'organisations 
internationales competentes, en vue d'exercer la meme action aupres des G ouver' 
nements, de la Societe des N ations et de 1‘opinion publique",

Le 7 juin, deux jours avant 1‘ouverture de la XIX  Assemblee de 1 Union, le sous- 
comite a tenu sa seance ordinaire sous la presidence de M-me B a \\e r  van Bosse qui cherchait 
a revenir a la resoluton contenant une critique de la declaration de M . B ec\. Elle a ete appuyee
en cela par le dr. W ilfa n ,  A  la suite d u n e  opposition tres ferme des delegues de la Pologne
(M M . Dębski et C zerw iński), M-me B akker vdn Bosse a retir® sa m otlon> en la remplaęant 
par le projet de completer la resolution adoptee par deux alineas, rem ettant 1'appreciation de 
la declaration polonaise a la Cour Perm anente de la Justice In ternationale. Le libelle de ces 

alineas est comme suit:

§ 2a (apres le § 2):
„C onsiderant que la question se pose de savoir si un G ouvernem ent lie par un  

traite m inoritaire peut refuser sa collaboration aux organes in ternationaux ,
c) (apres le § b. 3 ); „que la queston de savoir si le refus d 'un  fitat, lie par un 

traite  m inoritaire, de cooperer avec les organes in ternationaux, constitue une infraction 
au traite  —  devrait etre soumise par le Conseil a la C our Perm anente de Justice In terna
tionale de La H aye‘‘.

La delegation polonaise protesta contre 1‘adoption de cette m otion, en invoquant 
a  l’appui de son attitude l'argum ent que la question de la declaration polonaise ne peut, en  
aucun lieu, interesser la Cour, e tan t donne que la Pologne n 'a  pas viole ses obligations envers 
les minorites et qu'elle n ’a pas denonce non plus ses obligations internationales.

La discussion a passe ensuite a la Commission M inoritaire qui a consacre a cette affaire 

les seances du 7, 9 et 10 juin.
La delegation polonaise a ete soutenue dans son a ttitude par les representants roumains 

et tcheques. Apres vote, la m otion de M-me B a \k er van Bosse a ^  re)etee. ce a 1u01 avalt 
dans une grande mesure contribue le president de l'U nion  et de 1'Assemblee, le prof. G ianntn; 
qui s'est prononce categoriquement contre la motion.

Les delegues britanniques on t propose une serie d'amendem ents*) a la resolution.
La delegation hollandaise presenta une m otion, a laquelle se sont, ensuite, rallies les 

Anglais et prevoyant le renvoi a la Cour Perm anente de Justice Internationale de toutes les 
affaires litigieuses qui pourraient naitre du fait du refus de collaborer avec les organes in te r
n a t io n a l ,  done en connexion avec la declaration de M . B eck■ O n a propose notam m ent 
de substituer aux amendements britanniques des alineas libelles comme. suit:

*) A u  sujet des amendements britanniques voir l'edition de 1 Union^ In ternationale. 
O rdre  du jour de la X IX  Assemblee pleniere. Bruxelles 9— 13 juin 1935. (edition marquee- 
de deux asterisques).
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9. „C onsideran t que le refus d u n  E ta t lie pa r des obligations minoritaires de colla-
borer avec les organes in ternationaux pourrait nuire au bon fontionnem ent de la
protection des minorites et pourrait presenter en meme temps une infraction a des
obligations internationales:...
d ) est d'avis, qu ‘il serait desirable si le cas m entionne au paragraphe 9 de cette 
resolution se presentait, que le Conseil dem andat l ‘avis de la Cour perm anente de
Justice in ternationale en vue de savoir si un  tel refus constitue une infraction
aux traites".

Le projet hollando-britannique, comme tendant a denaturer le caractere et 1 importance 
de l'initiative du Gouvernem ent de la Republique Polonase du mois de septembre, se heurta 
pareillement a une opposition de la part de la delegation polonaise, ) qui a precise, une 
fois de plus, le point de vue polonais et a declare que la Pologne, ayant une fois porte la 
question de la generalisation des obligations m inoritaires sur le forum  international, ne renon- 
cerait pas a son attitude. Les delegues polonais on t ete appuyes par les representants de la 
Roum anie (le prof. D juvara), de la Tchecoslovaquie (M . Slavi\J  et de la H ongrie (M . de 

Po^a-P ivny).
La Commission a ete egalement saisie de la m otion du dr. W ilfan  ) qu il a retiree,

lorsque les amendem ents hollando-britanniques on t etc proposes.

A la seance suivante de la Commission les delegues roum ains on t presente, a titre  de 
compromis, une m otion ayant un  caractere general:

„C onsiderant que la question se pose de savoir si un E tat lie par des obligations 
m inoritaires a le devoir de collaborer avec les organes internationaux,

Estime que la S. D. N ., fidele aux principes fondam entaux du respect des traites 
e t de 1‘egalite juridique des Etats, devrait etudier et resoudre 1 ensemble du probleme 
de la protection des M inorites".

*) La composition de la delegation de la Federation des Associations Polonaises pour 
la Societe des N ations a la X IX  Assemblee de l 'U nion  etait la suivante: president —  M. Jan 
Dębski, vice-presidents: M M . W acław  Łypacewicz et Stanisław) Paprocki, secretaire general 
M. W ito ld  Czerwiński, membre de la D irection —- M . Jan Baliński, deleguee de la Federation 
Polonaise au Congres M ondial de la Jeunesse M-lle Halina Doria Dernałowicz et M . Czesław 
Poznański.

**) Refus des Etats, lies par des obligations minoritaires de collaborer avec les organes 
internationaux en matiere de protection des minorites.

C onsiderant que la procedure devant le Conseil de la S. D. N ., en m atiere de p ro
tection des M inorites, en traine l o g i q u e m e n t  la collaboration des Etats, lies par des obli
gations minoritaires;

C onsiderant que du point de vue de 1‘efficacite pratique de la procedure, la  colla
boration susdite apparait utile, voire necessaire.

Considerant que le Gouvernem ent de la Pologne a declare recemment se refuser a la 
collaboration avec les organes internationaux en ce qui concerne le contróle... et que, par son 
a ttitude  devant le Conseil de la S. D. N ., il a donnę suite effectivement a sa declaration;

Considerant que par ce fa it meme la question se pose de savoir, si un  tel refus de la 
p a rt d 'un  E tat lie par des obligations minoritaires constitue une infraction d‘une obligation 
internationale;

L'Assemblee,
S 'abstenant pour le m oment de prendre position sur ce probleme,
Dem ande au Conseil de la S. D. N . d'eeam iner e x - p r o f e s s o  la susdite question, 

de recourir eventuellem ent a la Cour perm anente de Justice Internationale pour obtenir un 
avis consultatif, e t de prendre, dans le cas d 'une decision affirm ative, les mesures propres 
a assurer la collaboration en question de la part de tous les Etats lies par des obligations mi
noritaires
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La delegation polonaise a egalement declare cette m otion inacceptable. Par un  vote 
a ete repoussee la proposition hollando-britannique (72 voix pour la m otion, 78 voix —  con
trę, 3 abstentions).

La Commission M inoritaire est revenue ensuite au texte prim itif de la resolution, adopte 
le 2 mars, et aux amendements, proposes par la delegation britannique. A u m oment de la
redaction definitive ils on t ete pris en consideration et inclus partiellem ent dans le texte 
de la resolution. La delegation polonaise est arrivee a faire accepter, dans plusieurs cas, les 
amendem ents et les additions qu ’elle avait proposes (dans le texte definitif de la resolution, 
adopte par l’Assemblee, les alineas respectifs sont imprimes en italiques).

La delegation roum aine a propose, une fois de plus, des dispositions complementaires, dont 
la premiere prevoyait la possibility de substituer graduellem ent aux obligations internationales 
m inoritaires la legislation interieure des Etats, et dont la seconde avait trait a la generalisation 
sur le terrain international des droits et des devoirs de l'Hom m e * ), Cette m otion a ete
ecartee par 47 voix, contre 52.

U ne courte discussion a la seance pleniere de l’Assemblee de 1‘U nion qui a eu pour 
point de depart le rapport de M. M amopoulos (G rece), n 'a  in trodu it aucun element nouveau 
dans 1‘examen du  probleme. La delegation hollandaise (M . van RaalteJ  est revenue a son
projet, presente precedem m ent a la Commission, en faisant toutefois la reserve que ce n ’est 
pas a la Pologne q u ’elle en voulait, mais qu’elle avait a coeur d ’obtenir de la part de la Cour
des eclaircissements au sujet de certaines questions douteuses qui pourraient surgir a l'avenir.
Cette attitude a ete appuyee par la delegation britannique (M . D ugdale), Le president
de la delegation polonaise, M, D ębs\i, a precise brievement l’attitude de la Pologne, en 
s’opposant categoriquem ent a la proposition hollandaise. La position, prise par la delegation 
polonaise, a ete appuyee par les delegues de la Tchecoslovaquie (M . S la v i\) ,  de la Rouma- 
nie (M . D juvara), de la H ongrie (M . De P o \a  P ivnyJ  et —  pour des raisons formelles —
par le delegue de la France (M . Jezequel). A u  scrutin nominal l’amendem ent hollandais
a ete rejete par 107 voix contre 33 **) et l’Assemblee a adopte le texte de la resolution tel 
qu ’il a ete preserite par la Commission (la resolution a recueilli 100 voix contre 20):

1. Considerant d ’une part, que les discussions au cours des dernieres Assemblees 
de la S. D. N . on t revele un etat profond de malaise et d 'incertitude en ce qui concerne 
1’application des traites de M inorites et que, d'autre part ni les Etats avant des M ino
rites, ni ceux qui n en possedent pas, ni les M inorites elles-memes ne sont satisfaits du  
regime actuel;

2. R appelant que l'U nion  a deja enonce a plusieurs reprises les principes qui 
devraient etre a la base de la protection des M inorites et qu ’elle a insiste, notamment, 
sur la necessite de la generalisation de cette protection et de l’institution d ’une Commis
sion perm anente pour l’ensemble du probleme***),

*) „C onsiderant que si aucune disposition du statu t des M inorites ne prevoit la cessation 
antom atique des obligations qu ’il consacre, rien n ’empeche les Etats de negocier une liquidation 
amiable des obligations internationales actuelles pour les remplacer progressivement par des 
obligations nationales;

Considerant, d ’autre part, qu’il est desirable d ’arriver a une generalisation des droits 
et des devoirs de l’homme ayant un caractere in ternational”.

**) Pour le rejet de l ’amendem ent on t vote: la Tchecoslovaquie, le Danem ark, la France, 
la Grece, la Georgie, l’lran , 1‘Irlande, la Yougoslavie, la Pologne, la Roum anie, la H ongrie, 
1‘Italie, l ’U kra’ine. Pour l’adoption de l'am endem ent on t vote: l'A ngleterre, la Belgique, la 
Hollande, la Suisse et les m inorites de la Tchecoslovaquie, Se sont abstenus du vote: la 
Chine, l ’A frique ^M eridionale, les fitats Unis, Les delegues de la Palestine et de l’A utriche 
on t quitte la salle pendant le vote.

***) V oir la resolution de la Haye (1928).
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3. Considerant q u ‘il im porte de chercher des moyens pratiques de realiser ces deux 
desiderata;

4. C onciderant que les m ethodes par lesquelles le Conseil de la S. D. N . s'est 
acquitte de son devoir de garantir la protection des M inorites n ‘on t pas donnę satis
faction aux M inorites elles-memes et on t souleve de serieuses critiques dans les milieux 
memes de la S. D. N .;

5. C onsiderant que, notam m ent, le systeme des Comites de Trois ne s'est pas 
avere capable de suffire aux responsabilites qui incom bent dans ce domaine a la
S. D . N .;

6. C onsiderant, toutefois, que le systeme actuellement en vigueur a assure a une 
partie des minorites un certain degre de protection a la fois par son action preventive, 
par certaines interventions heureuses du Conseil et de la Cour perm anente de Justice 
internationale et, aussi, grace a l'action discrete du Secretariat de la S, D. N . aupres 
des Gouvernem ents:

7. C onsiderant, d ’autre part, que le Conseil de la S, D, N . est trop  souvent envahi de 
petitions de nature purem ent personnelle et concernant des faits insignifiants, alors que 
le bu t des Traites est, avant tout, de garantir la paix interieure et les bonnes relations 
internationales;

La XIX-e Assemblee est d'avis:
a) que toute action en vue de 1‘amelioration de la protection des M inorites doit 

prendre pour base le systeme juridique actuellement en vigueur, tan t que celui-ci n  aura 
pas ete remplace par un  autre regime plus efficace, com portant egalem ent la garantie de 
la S. D. N .;

b )  que la generalisation pourrait etre preparee, notam m ent, par les methodes 
suivantes:

1, A doption, par l'Assemblee, d 'une resolution par laquelle les Etats membres 
s'engageraient. de m aniere precise, a appliquer les principes de la resolution de 
l'Assemblee de 1922, confirmee en 1933;

2, Extension du systeme des conventions bilaterales et multilaterales;
3, D eclarations unilaterales de tous les Gouvernem ents par lesquelles ceux-ci 

s'engageraient a accepter librem ent une garantie in ternationale des droits de leurs 
propres minorites;

4, Convocation par la S. D . IS[. d'une Conference internationale qui serait. 
appelee a resoudre dans son ensemble le probleme de la protection des M inorites.
c) en a ttendant la creation d 'une Commission perm anente des M inorites, I'Union  

internationale devrait ouvrir une enquete sur la question de savoir s'il serait desirable:
( I )  d 'etablir dans chaque pays pour l 'e tude des questions m inoritaires de ce pays, 

une organisation devant comprendre des representants de la m ajorite et des m inorites;
( I I )  d 'etablir pour l'etude generale des questions m inoritaires une Commission in 

ternationale qui pourrait etre composee de delegues d 'organisations internationales 
competentes.

L 'enquete devrait s 'etendre a l'activite que des organisations ou des Comites de 
cette nature pourraient exercer en ce qui concerne les plaintes des M inorites".

P endant les debats a l'Assemblee sur les questions m inoritaires un incident s’est produit 
qui vau t la peine d 'etre  relate. Le prof. Sm al'S toc\i, qui s'est prononce en faveur de la 
generalisation de la protection m inoritaire, a attire 1‘attention  des delegues sur les persecu
tions de la m inorite ukralnienne en Russie Sovietique, Le president de la delegation franęaise, 
M. le professeur E. Borel. a proteste d 'une m aniere asset violente contre les declarations du 
prof. Sm al-Stoc\i, faites au nom des Ukrainiens, e tan t donne que ceux-ci ne constituent pas 
en Russie de m inorite nationale, Le prof. Choulgine  a proteste a son tour categoriquement
contre l'a ttitude  du prof. Borel, en deplorant une intervention de ce genre de la part du
delegue de la France qui defend toujours le principe de la liberte des peuples. II a declare,
que bien que 1' U kraine soit un  de Etats de la Federation Sovietique en fa it c 'est une n a 
tion, opprimee par Moscou. Le prof. Borel a declare ulterieurem ent, au cours d’entretiens per-
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sonnels, que la France est tout disposee a donner asile aux emigres politiques, mais que ceux-ci
n 'avaien t pas le droit de parler au nom du pays qu'ils on t quitte.

La generalisation de la protection des droits de I ‘Homme

Le sous-comite, cree au cours de 1‘Assemblee de l'U nion  a M ontreux, a delibere le
12 et 13 fevrier 1934 a Bruxelles sur la question de la generalisation de la protection des 
droits de 1‘Homme. La composition du sous-comite etait comme suit: president —  M . Giannini, 
rapporteur —  M . A . M andelstam ; membres —  M M , J. Dumas, baron von Fraytagh' 
Loringhoven, St, S tro ń s\i  et G. Scelle. Les debats roulerent autour du questionnaire, elabore 
p a r le prof, M andelstam, conform ement a la declaration publiee en 1929 par l ln s ti tu t  du 
D ro it International.*)

Le prof. Mandelstam  a donne des explications au sujet de son questionnaire, dont le 
prem ier poin t definit les droits de l'homme, le second point —- le droit de 1'individu et 
le troisieme —  les sanctions.

A pres une courte discussion, le sous-comite a adopte a l'unanim ite la declaration des 
droits de l'homme, proposee pa r M. le prof. S tro ń s\i  (Po logne). En outre le sous-comite 
a decide de s'occuper au cours de sa seance suivante des questions: de l'in tervention humani- 
taire —  conform ement a 1a- resolution adoptee a M ontreux; des droits de 1‘individu 
a  s'adresser directem ent au Conseil de la Societe des N ations et a la Cour Perm anente de 
Justice Internationale.

La seance suivante du sous-comite a eu lieu a Folkestone, le 18 mai.
Le prof, M andelstam , qui etait absent, a envoye une lettre proposant au sous-comite 

d 'elim iner pour le m oment la question de l'in tervention  hum anitaire et celle du droit de 
1 individu a 1 action directe vis-a-vis du Conseil, car ces deux questions —  a son avis —  
n 'avaient pas de chance actuellement d 'etre  favorablem ent accueillies par la Societe des Nations. 
P a r contre il etait —  selon lui —  necessaire de m aintenir la declaration, adoptee par le 
sous-comite a Bruxelles, a ttendu qu'elle est en quelque sorte un complement et un  developpe- 
m ent des recom mandations qui on t ete votees par 1‘Assemblee de la Societe des N ations le 
1 octobre 1933.**)

Le sous-comite a adopte la proposition du prof. M andelstam. Ensuite, apres avoir di
scute quelques amendements, le sous-comite a adopte le texte definitif de la resolution dont le 
libelle est comme suit:

„II est du devoir de tou t E ta t de reconnaitre a tou t individu, sous reserve du respect 
de 1‘ordre public, le droit egal a la vie, a 1‘existence materielle et a la liberte, notam m ent 
au libre exercice de toute religion, langue et conviction, et d 'accorder a tous, sans
aucune discrimination, pleine, entiere et effective protection de ces droits",

En qualite de rapporteur du sous-comite a ete nomme M . Dumas. La Commission 
Jurid ique et Politique a sa seance du 21 mai, a Folkestone a adopte sans debats le projet 
de resolution, elabore par le sous-comite.

A  la X V III Assemblee de l'U nion, qui a eu lieu a Folkestone du 20 au 24 mai,
Lord Cecil s'est prononce contre l'adoption de la resolution, en declarant qu'elle est ou bien
sans aucune signification reelle et dans ce cas —  inutile, ou bien elle constitue une ingerence

*) Pour le texte de la declaration de 1‘Institu t du D roit International voir „Les M i
norites N ationales" N -o 4 de 1932 page 72.

**) Ces recommandations confirm aient la fameuse resolution de l'Assemblee de la So
ciete des N ations de l'annee 1922.
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dans la politique interieure des Etats et dans ce cas elle devient dangereuse. Le delegue 
hongrois M. De Po\a-P ivny  a pris aussi une attitude negative a 1 egard de la resolution men- 
tionnee.

A pres debats la resolution a ete adoptee par 1‘Assemblee. II y a eu une voix contre
l'adoption de la resolution et une abstention.

La discussion qui s'est deroulee le 2 mars 1935 a la seance, du sous-comite pour 1 etude 
de la declaration polonaise du 13 septembre 1934 a ete le point de depart pour les travaux 
ulterieurs sur la generalisation des droits de 1‘homme, Le projet de resolution presente par 
M-me B a \\e r  van Bosse et qui a ete discute ce jour-la, contenait en outre un  alinea (b 4 ) 
recom m andant la generalisation des droits de 1‘homme. A ttendu  que cet alinea a ete 1 objet 
de critiques, il a ete supprim e et par contre on a decide d elaborer une resolution speciale 
relative aux droits de 1‘homme. Le professeur Scelle s est occupe a elaborer un  texte respectif 
et a presente le 3 mars un projet provisoire de resolution *) qui apres une serie d amendements, 
a ete pris comme base pour une discussion qui devait avoir lieu au cours des mois de 1 ete 
procbain. Le sous-comite s*est reuni le 7 juillet 1935, mais vu 1 absence du professeur Scelle,
la resolution n ‘a pas ete debattue..

La minorite juive en AUemagne

Le 2 mars 1935, la Commission M inoritaire de 1‘U nion a delibere sur la question de la 
minorite juive du territoire de la Sarre. U ne m otion dem andant une intervention en faveur 
de cette minorite, presentee pa r 1’Association danoise, a ete formulee a la suite d 'une lettre de 
1‘Association palestinienne, en date du 27 decembre 1934, envoyee a quelques Associations pour 
la  Societe des N ations et ayant trait au plebiscite sur le territoire de la Sarre.

M. le dr. G oldmann  (Association palestinienne) a propose a cette occasion l'adoption de 
la resolution suivante^

„La Commission,
R appelant les engagements pris par le Gouvernem ent allemand en date du 3 de; 

cembre 1934 a 1‘egard de tous les habitants du T erritoire de la Sarre apres son ratta- 
chem ent a 1‘Allemagne,

Exprime le ferme espoir que le G ouvernem ent allemand appliquera egalement, apres 
1‘expiration des delais fixes formellement dans lesdits engagements, le principe de non 
discrimination a 1‘egard de tous les habitants sans distinction de leurs langue, race, reli
gion ou a ttitude politique anterieure".

Le resolution susmentionnee n 'a  pas ete mise en deliberation pour des raisons de procedure, 
la  teneur de cette resolution n 'ayan t pas ete communiquee aux differentes associations. Le 
dr. Goldm ann  a declare qu 'a la prochaine occasion il rem ettrait cette affaire sur le tapis.

La X IX  Assemblee de l'U nion  a ete saisie d 'une motion de l'association palestinienne 
dem andant l'examen de la situation de la minorite juive en AUemagne. Par suite 1'Association 
allemande s'est adressee a la D irection de l'U nion  dem andant d'exclure cette question de l'ordre 
du jour des deliberations de 1‘Assemblee, mais la D irection s'est reconnue incom petente a changer 
l'o rdre  du jo u r des debats.

La Commission M inoritaire de l'U nion  a delibere a Bruxelles sur la m otion palestinienne 
et a adopte la resolution proposee.

L 'adoption de la resolution a ete precedee par une discussion, au cours de laquelle elle 
a ete violemment attaquee par le delegue hongrois, qui a fait des objections du point de vue

*) Pour le texte du projet voir „B ulletin" (ed. de l'U nion Internationale des Associations 
pour la S. D. N .)  N -o 1— 11, janvier —  mars 1935, pages 51— 52.
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formel (en declarant qu 'on ne pouvait discuter la resolution a cause de 1‘absence de la delegation 
allemande) et du poin t de vue de fond (en  m ettant en doute l ’exactitude des faits releves). 
D  autres orateurs (Lord Cecil, M, Jezequel, le dr. XVilfan) se sont opposes a 1‘adoption des 
alineas de la resolution, nettem ent diriges contre le Reich. Toutefois la majorite des delegues 
a repousse le compromis et la resolution a ete adoptee dans son entier par la Commission Mino- 
ritaire et pa r la seance plepiere de la X IX  Assemblee de 1‘Union.

A  1‘Assemblee la delegation hongroise a renouvele sa proposition en dem andant cette fois 
la suppression des alineas 2 et 3 de la resolution mais cette proposition n ‘a ete appuyee 
par aucune des delegations presentes.

N ous donnons ci-dessous le texte de la resolution adoptee:

„La X lX-e Assemblee,
R appelant la resolution adoptee par la X V II-e Assemblee au sujet de la situation 

des Juifs en Allemagne, ainsi que l‘appel adresse lors de cette Assemblee au nom de 
1‘U nion par Lord Cecil a l ’Association allemande;

R egrettant que cet appel n 'a it pas eu les suites desirees, mais que, bien au contraire, 
les mesures legislatives et administratives prises depuis par le Gouvernem ent du  Reich 
contre les citoyens juifs de ce pays se soient encore considerablement aggravees;

C onsiderant que le m aintien des mesures excluant les ressortissants juifs du Reich 
du traitem ent egal devant la loi et les privan t ainsi des droits imprescriptibles de 1‘homme 
et du citoyen constitue un  defi porte aux principes fondam entaux qui sont a la base
de la Societe des N ations et de la civilisation;

A ffirm e "a nouveau son attachem ent au principe que 1‘in teret de la paix in te rnatio ' 
nale exige que tous les Etats accordent a leurs nationaux au moins les memes droits d ’ega- 
lite civique, religieuse et ethnique qui sont garantis par les traites de M inorites;

E t demande a toutes les Associations affiliees d 'assurer l’acceptation de ce principe 
essentiel par leurs Gouvernem ents respectifs et d 'influencer l'opinion publique en vue de 
preconiser les mesures susceptibles de retablir 1‘egalite civique et politique des Juifs en 
Allemagne et de m ettre fin a une situation qui trouble la conscience universelle” .

II faut noter que la delegation allemande n ‘a pas pris part a la X IX  Assemblee de 1‘U nion 
?i cause du caractere intransigeant de la resolution citee.

Les affaires allemandes ont ete inscrites encore une fois a l'ordre du jour de la seance 
du Conseil General de 1‘U nion qui s'est reuni le 29 septembre 1935. A u  nom de Lasso- 
ciation hollandaise M-me van Eeghen  a souleve la question de la legislation antijuive  en Alle-
magne, defendant entre autres aux Juifs allemands de contracter des mariages avec les citoyens
des autres Etats. Cette question, selon 1‘avis de M-me van Eeghen, peut revetir une im portance 
Internationale, comme on peu t s'en rendre compte a la suite de 1‘incident suivant: il a ete con
state que, en ccjnnexion avec 1‘accord, conclu recemment entre 1'Allemagne et la Hollande, les 
autorites hollandaises se sont vues dans la necessite de refuser leur autorisation au mariage 
d ‘un sujet hollandais avec une Juive allemande,

Le Conseil General a decide de soum ettre le probleme a 1‘appreciation de la Commission 
Juridique et Politique, en dem andant en meme temps a 1‘Association hollandaise de presenter 
dans la matiere un  memoire et un  projet de resolution.

La candidature du Comite des Delegations Juives

Le 3 mars 1935 la D irection de 1‘U nion s’est occupee de la candidature du 
Comite des Delegations Juives qui venait d 'etre  posee. La question a ete remise a la seance 
suivante, qui devait avoir lieu a Bruxelles, au cours de la XIX  Assemblee de 1‘Union.
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A  cette seance la D irection s’est prononcee en faveur de 1 admission du Comite des D e
legations Juives. A u vote 5 voix se sont prononcees pour 1‘admission, 2 —  contre et 4 se sont 

abstenues.
Cette question a passe ensuite, dans 1‘ordre etabli, a 1 appreciation du Conseil General 

qui s’est reuni en seance le 8 juin. La majorite des assistants s est prononcee contre la m otion 
a ttendu que: l'U nion compte dans son sein un nombre considerable d issociations representant 
la m inorite juive (p rof. GianniniJ, en outre l’association palestinienne, affiliee a 1 U nion, est
le representant des interets de tous le Juifs (M . Rolin —  Association beige), finalem ent
les statuts du Comite des Delegations Juives ne p rennent pas suffisamment en consideration la 
propagandę de l ’idee de la Societe des N ations, ces statuts ne m entionnant cette matiere qu ’en 
qualite de point additionnel (M . De P o \a  P ivn y).  L’admission du Comite a ete appuyee par 
Lord Cecil, M . Djuvara  s’est egalement prononce en ce sens.

A  la suite des debats et conform ement a la m otion de M. Rolin, le Conseil General a vote

la resolution suivante:
„Le Conseil, ,
Saisi d ’une demande d’affiliation du Comite des Delegations juives, interprete 1 art. 

? des Statuts comme s’appliquant seulement aux Associations internationales ayant pour 
objet essentiel une action en faveur de la Paix;

Estime pour ce m otif non recevable la demande du Comite des Delegations juives, 
dont l’action, quelque sympathique qu ’elle puisse etre, parait principalem ent inspiree de
preoccupations ethniques; _

Declare que cette decision ne peut en rien faire obstacle a une collaboration cordiale
entre les deux Associations dans les questions d ’in teret commun".

A pres le vote de cette resolution, le dr. Goldmann, voulant eviter une divergence de vuee
au sein do  Conseil, a retire la candidature du Comite des Delegations Juives.

E. Chmielewska
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L e  TCI C o n g r es  cles A L n o r ite s  N a t io n a le s .
( 2 —3 septembre 1935)

Le X I Congres des M inorites N ationa
l s  s'est tenu a Geneve, le 2 e t l e  3 septembre 
193 5. II a reuni 25 delegues qui repre- 
sentaient 9 nationalites de 9 pays differents, 
notam m ent: les Allem ands, les Ukra'iniens, 
les Slovenes, les Croates, les Russes, les 
Tcheques, les Hongrois, les Lithuaniens et 
les Catalans. A  ces delegues se joignirent 
encore, peu de temps avant la cloture du 
Congres, deux representants de la m inorite 
basque en Espagne. A u dixieme Congres, 
qui a delibere a Berne, 30 delegues repre- 
sentant 22 groupes m inoritaires on t pris part 
aux debats, II y a done lieu de noter une 
dim inution nouvelle du nombre des parti
cipants.

Les minorites allemande, ukrai’nienne et 
lithuanienne de Pologne etaient representees 
respectivement par MM . le depute Graebe, 
le depute M a\aruszha  et Staszis.

Les minorites nationales polonaises, les 
m inorites faisant partie de 1‘U nion des M i
norites N ationales de 1‘Allemagne de meme 
que les Juifs —  n 'o n t pas pris part au Con- 
gres; par contre les A llem ands Sudetes de 
Tchecoslovaquie etaient representes par une 
delegation active et nombreuse composee de 
4 membres,

L 'ordre du jour des deliberations portait 
sur les problemes suivants:

1) Le probleme de nationalites et la 
situation actuelle,

2) La liberte d'emploi des noms geogra- 
phiques,

3) La situation des minorites dans 1‘fitat 
autoritaire,

4 ) Les limites de la comm unaute na- 
tionale,

5) Voies et moyens visant a la genera
lisation de la protection m inoritaire en E u 
rope,

6 ) Le role de la Cour Perm anente de 
Justice Internationale.

Le duree des deliberations etait prevue 
a trois jours, tOutefois il a fallu 1‘abreger et 
ram ener a deux jours, car la session du Con- 
seil de la S. d. N . s'ouvrait le 4 septembre.

D ans son discours-programme, prononce 
a l'ouverture du Congres, M. le dr. W ilfan , 
president du Congres, a analyse le probleme 
m inoritaire, pris dans son ensemble, ainsi que 
la situation actuelle des m inorites particulie- 
res; il a parle aussi du role et de l'activife 
des Congres M inoritaires. La these du dr. 
W ilfan  etait que le nationalisme et le chau- 
vinisme faisaient de nouveaux progres au 
detrim ent des m inorites et de la solidarite 
internationale, en m ettant en peril la paix 
du monde.

Pour appuyer son assertion, l'o rateur a 
invoque le discours de M. M ussolini, pro- 
nonce le 6.X 1934 (ingerence dans les affai
res interieures de la Suisse).

M . W ilfa n  a aborde ensuite la question 
de la protection in ternationale des minorites 
et, apres avoir rappele la resolution de l'an- 
nee derniere et exprime sa sympathie pour 
l'initiative polonaise concernant la generalisa-
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tion des obligations minoritaires, il a pro- 
clame la necessite dans laquelle se trouvaient 
les m inorites de chercher a generaliser le 
systeme de leur protection. Ce systeme doit 
reposer sur des bases legales durables (p . ex. 
sur une in terpretation  appropriee et l’exten- 
sion des dispositions, relatives a la compe
tence de la C our de la H ay e); il faut, en 
meme temps, q u ’il soit isole de toute in fluen
ce politique. M . W ilfa n  a dit ensuite sa 
sympathie pour la proposition de Lord R. 
Cecil (qui avait suggere de baser le systeme 
de la protection des minorites sur les declara
tions individuelles des Etats qui se por- 
teraient garants des droits de toutes les na- 
tionalites) et pour le projet de M-me B a \\e r  
van Bosse.

M . le dr. W ilfan  se rend compte qu ’il 
est aise de m ettre en doute l’utilite des 
Congres, mais il estime que la disparition de 
cette tribune libre, la seule accessible aux 
minorites, serait la preuve de la victoire de
finitive du chauvinisme sur la solidarite in- 
ternationale. II a souligne a cette occasion 
que, pour eviter tou t m otif de critiquer les 
Congres, il m aintiendra la discussion stricte- 
m ent dans le cadre trace par les statuts et 
les reglements.

II fu t procede ensuite a l ’election du Bu
reau du Congres, O n t ete nommes a l ’unani- 
mite: President —  dr. W ilfan ;  membres du 
Bureau: M M . le dr. F ran \  (A llem and),
Sziillo (H ongro is), K urczyńs\ij (R usse), 
R  oca (C ata lan ) et le dr. M a \arusz\a  
(U krai'n ien).

R epondant au discours du president, M. 
le dr, Rutha, un Allem and de Tchecoslova- 
quie, a fait une declaration sur la situation de 
la minorite allemande en Tchecoslovaquie, en 
critiquant vivement, malgre les protestations 
du president, la politique de nationalites de 
cet Etat. En soulignant la loyaute de la mi
norite allemande a I'egard de la Republique 
Tchecoslovaque, il a accentue avec force la 
necessite de reciprocite de la part de cet 
E tat, car ce n 'est uniquem ent que l’octroi de 
l'egalite de droits aux m inorites qui pourrait

assurer la paix de l'Europe et particuliere- 
m ent la paix des Etats danubiens.

M. R oca (C ata lan) a insiste sur la neces
site absolue de generaliser, dans l’in teret me- 
me de la paix, le systeme de la protection 
minoritaire.

O n t pris la parole ensuite: M M . Kurczyń- 
s \ i j  (Russe d 'E sthonie), Sziillo (H ongrois de 
Tchecoslovaquie), Hasselblatt (A llem and 
d ’E sthonie). Ils depeignirent tous dans les 
couleurs les plus sombres la situation actu- 
elle des minorites.

A  la seance d ’apres-midi du meme jour,. 
M. Besednia\; representant des Slovenes 
d ’ltalie, a lu un long rapport sur les m inori
tes dans les pays a regime autoritaire. Le 
rapporteur constate que dans le m onde entier 
se dessine une evolution constitutionnelle 
vers l’instauration ou la stabilisation du re
gime autoritaire. A u  debut, parmi les mi
norites nationales et aux Congres m inoritaires 
dom inait l ’opinion que les problemes m inori
taires ne pouvaient etre resolus d ’une ma- 
niere favorable aux minorites que dans le 
cadre du regime democratique. C ependant 
actuellem ent en  connexion aveq t’aggra-! 

vation de la situation des minorites dans 
certains Etats democratiques (p. ex. en 
R oum anie), d ’autre pa rt a la suite de 
certaines mesures realistes tendan t a eta- 
blir une symbiose normale des nationa
lites dans les Etats autoritaires, comme l’a- 
melioration de la situation des minorites po
lonaise (?  —  note de la R edaction) et da- 
noise en Allemagne, a la suite aussi du de- 
veloppem ent de l ’idee de la comm unaute na- 
tionale, basee sur le regime nouveau, les 
opinions des minorites nationales et leur a t
titude doivent —  selon le rapporteur —  subir 
une certaine revision. A pres avoir analyse 
la situation des minorites dans les Etats au
toritaires, M, B esednia\ a propose de deli- 
berer sur les theses, formulees comme points 
1 et 2 de la resolution qui a ete ensuite ap- 
prouvee par le Congres.

De nom breux orateurs on t pris la parole 
pour discuter le rapport, notam m ent M. Stre-
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lic \i (H ongrois de Yougoslavie), M . Stare 
(Slovaque d 'A u triche), M. M a \arusz\a  
(Ukrai'nien de Pologne) e t M . Karali (C reate  
d 'A u triche). Par opposition au rapporteur, 
M . Strelic \i se plain t de l'aggravation de la 
situation des minorites dans les pays autori- 
taires et de l'impossibilite pour elles de p ren 
dre des mesures de defense a cause de leur 
exclusion de la vie politique. V u  cet eta t 
de choses, il a soutenu le point de vue, qu'il 
fallait repartir les demandes des minorites en 
deux groupes: postulats culturels et economi- 
ques et postulats politiques. La lutte  pour 
obtenir satisfaction des besoins culturels et 
economiques doit etre menee dans toute son 
ampleur; par contre en ce qui concerne les 
postulats politiques, il convient de les adapter 
aux changements survenus. En to u t cas les 
m inorites doivent, dans les pays democrati- 
ques, chercher comme regle generale, a obte
n ir une representation parlem entaire aussi in- 
dependante que possible; en ce qui concerne 
les Etats a regime corporatif, il fau t s'efforcer 
a y creer des corporations m inoritaires appro- 
priees. Les autres orateurs se sont places, 
eux aussi, a ce point de vue.

Seul, M. M a\a ru sz \a ,  representant des 
U krainiens de Pologne, a exprime, dans une 
courte intervention, son espoir qu 'en Pologne, 
se produira une amelioration des rapports 
entre la majorite polonaise et la minorite 
ukrai'nienne. C ’est forts de cette conviction 
que les Ukrainiens p rendron t une part active 
aux elections a la Diete.

„C ette experience que nous ten to n s1— 
a remarque M, M a \a ru sz \a  -— vise un  but 
politique plus ample: nous voulons notam- 
m ent aplanir certaines oppositions entre 
les deux peuples et parvenir a rendre nor- 
males les relations dans le pays que ces n a 
tio n a lity  cohabitent.

„N ous sommes d'avis qu'il est inopportun 
de faire trainer en longueur le differend 
entre les deux peuples voisins de l'Europe 
O rientale, et que ce differend, du poin t de 
vue de la situation politique actuelle, est 
extremem ent prejudiciable pour les deux pa r
ties. Nous sommes persuades que dans 
l'oeuvre de la normalisation des relations

en Europe O rientale, les deux peuples au- 
ron t a jouer un  role im portant".

La declaration de M , M a \a ru sz \a  —  qui 
tranchait avec les opinions pessimistes ap- 
portees sur la situation des differentes m inori
tes par les delegues des autres Etats —  fut 
pour le Congres une vraie revelation. En effet 
les delegues s'etaient, pour ainsi dire, habitues 
aux critiques violentes et attaques, dirigees 
contre le gouvernem ent polonais par les re- 
presentants de la m inorite ukrai'nienne. La 
declaration de M. M a \a ru sz \a  fu t appreciee 
comme le symptome d 'un  complet revirement 
d 'opinion qui s'est produit dans la popula
tion ukrainienne,

A u cours du discours de M. Karali s'est 
p roduit un incident de seance que nous te 
nons a relater brievement. N otam m ent l'ora- 
teur, apres avoir expose la situation de la mi
norite create en A utriche et souligne les vices 
de la protection in ternationale des minorites —  
a envisage d 'une maniere toute pessimiste le 
sort u lterieur de celle-ci, e tant donne la soi- 
disant denonciation par la Pologne de ses 
obligations minoritaires. Relevant cette asser
tion, le president a declare etre de son 
devoir de rectifier l'inexactitude des allega
tions de M . Karali, car il n 'y  avait pas eu 
de denonciation du traite  m inoritaire par la 
Pologne —- M. B ec\, m inistre polonais des 
A ffaires Etrangeres, ayant uniquem ent de
clare que le gouvernem ent de la Republique 
Polonaise s'abstiendra de collaborer avec les 
organes internationaux dans le domaine de 
1'application des obligations m inoritaires jus- 
qu 'au m oment de leur generalisation. Le 
president a explique son intervention dans 
cette question par le desir de ne pas donner 
au gouvernem ent de Pologne un motif de 
se plaindre qu 'une inexactitude de ce genre 
n 'a it pas ete rectifiee au Congres.

A u  cours de la seance qui a ete tenue le 
3.IX. avant midi, M. le dr. A.mmende a fait 
un  rapport sur le travail de la commission 
technique concernant l'emploi des termes ge- 
ographiques, en analysant le cote juridique 
de ce probleme, conform ement aux disposi
tions contenues dans le T raite  M inoritaire
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Polonąis et en exposant la situation de fait, 
telle qu ’elle existe dans differents Etats.

D ans la discussion qui s‘est deroulee a 
ce sujet on t pris la parole M M , T'leugebo- 
ten  (A llem and de R oum anie) et ]a \a b ffy  
(H ongrois de R oum anie). Ensuite M, Am- 
men de fit un  discours sur la communaute 
„superetatique". Ce theme fu t traite  egale- 
m ent par M M . le dr. Brandt (A llem and de 
Tchecoslovaquie) M a \a ru sz \a  (Ukra'inien de 
Pologne), T o r e \  (A llem and de H ongrie) et 
Staszis (L ithuanien  de Pologne). M. B randt 
a fa it en tendre quelques accents violents, em- 
pruntes a la dialectique nationale-socialiste, 
en declarant qu'il etait impossible de de ta 
cher les groupes nationaux a 1‘etranger de la 
souche du peuple, dont ils proviennent, M. 
M aharnsz\a  a vivem ent critique 1‘U nion des 
Soviets a cause de la persecution des nationa
lities par cet fitat. II a du interrom pre son 
discours ayant ete rappele a i'o rdre  par le 
President. M. Staszis, en constatant 1‘aggra- 
Vation generale de la situation des minorites, 
s e s t  plain t que la delegation lithuanienne de 
Pologne a ete empechee par les autorites 
polonaises de prendre pa rt au Congres M on
dial Lithuanien.

Le 3.IX., a la seance d'apres-midi, on 
avait delibere sur les points 5 et 6 de 1‘ordre 
du jour. Ces deliberations on t dure peu de 
tem ps et n 'o n t pas suscite parmi les delegues 
l'in teret auquel 1‘on s 'attendait. Le prof. 
Balogh (H ongrois de Roum anie) a fa it un 
rapport sur le role de la Cour Perm anente 
de Justice Internationale, A yan t constate le 
fait que la Cour, en tan t que derniere in stan 
ce, n ‘a ete saisie que deux fois des questions 
minoritaires et cela non en vertu  des dispo
sitions des traites minoritaires, mais de celles 
de la Convention de Geneve de 1‘annee 1922 
(de  H aute  Silesie) •—  le prof. Balogh se st 
occupe d 'une serie de questions sur lesquelles 
la C our a donne son avis et il a commente la 
valeur juridique et pratique de ces avis. A  la 
suite de cette analyse, le rapporteur est arrive 
a la conclusion que pour rendre le systeme 
de protection efficace et operant, p o u r le

sauvegarder et le renforcer, il etait indispen
sable de le liberer et 1‘isoler a l'avenir de tou- 
te influence politique, en renforęant par contre 
les bases juridiques sur lesquelles il s'appuie. 
D ans ce but il faut elargir la competence de 
la Cour, comme instance decisive et aussi 
comme instance consultative. Ce bu t pour- 
ra it etre a tte in t meme dans le cadre de la 
procedure en vigueur si l‘on se conform ait 
d 'une m aniere plus s trid e  aux regies essen- 
ticlles de la procedure legale. La troisieme 
assemblee de la Societe des N ations avait 
deja recommande au Conseil de saisir, sans 
delai inutile, la Cour des differends, et cela 
conform ement a 1‘art. 12 alinea 3 du  T raite  
M inoritaire Polonais. Toutefois le Conseil 
ne s'est pas conforme en pratique a cette re- 
com m andation et n ‘a envoye directem ent 
a la Cour aucune affaire, a l'exception du 
differend concernant les ecoles minoritaires en 
Albanie, c.-a-d. un  cas ou la plainte a ete 
appuyee par le gouvernem ent grec et les 
grandes puissances.

Le rapporteur estime que dans 1‘etat de 
choses actuel il serait nuisible de donner a 
une commission ad hoc la  competence d'exa- 
miner la nature juridique d ‘un differend, car 
une telle commission est la plus sujette a 
subir des influences politiques. II est egale- 
ment inopportun  d 'adm ettre, sous le regime 
de la pratique actuelle, qu 'une decision de 
renvoyer un differend devant la Cour con- 
stitue une decision sur le fond, qui exige, 
comme on le sait, une unanim ite absolue (y 
compris la voix de l ‘£ ta t  interesse); il faut, 
au contraire ne lui attribuer que le caractere 
d 'une decision de procedure. Se plaęant sur 
le terrain  juridique, le Congres des M inori
tes Nationales doit exiger que le Conseil de 
la Societe des N ations et la Cour Perm a
nente de Justice Internationale soient les 
organes du systeme de protection m inoritaire 
internationale et que les dispositions juridiques 
de la procedure soient appliquees dans toute 
leur ampleur e t a l'exclusion de toute influ 
ence politique.

O n t pris pa rt a la discussion: M. Hassel-
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blatt (A llem and de R oum anie), qui a presen
te et motive un  projet de resolution, et M. 
Zamutali (Russe de R oum anie),

Le 3.IX ., a sa seance d 'apres midi, le 
Congres a adopte les resolutions suivantes:

R E SO L U T IO N  

concernant le point de 1‘ordre du jour:

LE PRO BLEM E DES N A T IO N A L IT E S  
ET  LA S IT U A T IO N  A C T U E L LE "

Les representants des Nationalites euro- 
peennes (M inorites) reunis a Geneve pour 
la onzieme fois, constatent que 1‘oppression 
des M inorites nationales va en progressant, 
sans etre entravee. La Societe des N ations 
n 'a  pas enraye ce developpement, cause aussi 
de l'aggravation de sa crise.

(Test pourquoi, le Congres eleve de nou
veau la voix et demande instam m ent de con- 
siderer les dangers qui m enacent non seule- 
m ent les Etats a nationalites melangees mais 
aussi la totalite des Etats et des peuples de 
l'Europe. Les consequences inquietantes de 
la profonde deception et de l'am ertum e que 
ressentent bien des millions d 'Europeens re
p re se n ts  au Congres et ressortissants de dif- 
ferents Etats, ne pourron t etre evitees que si 
les droits legitimes et internationalem ent ga- 
rantis sont effectivement accordes a ces M i
norites

R E SO L U T IO N  

adoptee pour le poin t de- l'o rdre  du  jour:

„LIB ER TE D 'E M P L O I DES N O M S 
G E O G R A P H IQ U E S ''

Le Congres prend connaissance avec re 
merciements du .rapport que lui a soumis le 
Secretaire General, concernant 1'emploi des 
noms de localites dans differents Etats et les 
constatations provisoires qui y on t ete faites 
par la Commission technique, instituee l'an- 
nee derniere, aux termes d 'une decision prise 
par le Congres, et chargee d ’etudier les con
ditions d'existence de chaque groupe natio
nal dans le pays respectif,

Le Congres remercie la Commission tech
nique et exprime 1‘espoir qu'elle continuera 
ses travaux,

Le Congres renonce a etudier la question 
dans toute son ampleur quan t a 1‘emploi des 
noms geographiques et ne traitera  pas a fond 
les details de quelques particularities techni

ques , ayant tra it a l'adm inistration et aux 
communications.

Le Congres constate ce qui suit:
Les noms geographiques, c‘est a dire les 

denom inations non seulement des lieux de re
sidence avec leurs divisions, mais aussi des 
territoires, des campagnes et de leurs d i
stricts, des montagnes, des cours d'eau, des 
contrees champetres, des forets, etc., form ent, 
sous la coniiguration et 1‘aspect que leur a 
donnes le genie d ‘un peuple —  conforme- 
m ent a son histoire, a son developpem ent so
cial, culturel, economique, a ses relations psy- 
chiques avec le m onde environnant ?t aux 
lois de sa langue, qu'il en soit lui-meme le 
createur ou qu 'il les ait reęus d 'autres peu
ples e t les ait ensuite modifies —  partie inte- 
grante de la langue de chaque peuple.

Si, dans leur langue m aternelle 1'emploi 
des noms geographiques est entrave, in terd it 
ou merae aboli, pour la parole orale, ecrite 
ou impriir.ee, notam m ent lorsqu'il s'agit d'ex- 
primer un encham em ent d'idees dans la lan 
gue a laquelle ces noms appartiennent, cela 
represente en prem ier lieu une offense mo 
ralem ent et politiquem ent condamnable, une 
transgression du comm andem ent qui veut que 
1‘on honore et preserve l'u n  des biens les 
plus precieux de chaque peuple, et de chacun 
de ses ressortissants, a savotr la langue m a
ternelle. D ans les pays qui on t assume des 
obligations internationales en faveur des mi- 
norites nationales et, en prem ier lieu en fa- 
veur de leurs m inorites de langue, ce p re 
cede peut etre considere comme une flagrante 
violation des engagements pris,

Lc Congres reconnait form ellem ent la 
complete egalite de droits pour tous les peu 
ples en ce qui concerne 1'emploi des noms 
geographiques. Toutefois il reconnait l‘ad- 
missibilite et le bien-fonde de mesures specia- 
les en raison de necessites administratives 
ou bien justifiables a cause du legitime besoin 
qu'eprouve le peuple m ajoritaire de se faire 
respecter.

En dehors du domaine purem ent lingui- 
stique, les noms geographiques representent 
tou t de meme dans la vie d 'un  peuple un 
lien invisible et spirituel entre le peuple et 
sa patrie, son histoire, sa tradition  et sa ci
vilisation; ils fon t partie de sa vie et de son 
sens de la vie. In terd ire  a u n  peuple 1‘emploi 
des appellations geographiques dans sa pro- 
pre langue signifie vouloir le rendre etranger 
a sa patrie, Ten eloigner; cela signifie aussi 
vouloir l'expatrier spirituellement. Le C on
gres proteste solennellement contre des me
sures de ce genre.
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R E S O L U T IO N
au  po in t:

„L E S  N A T IO N A L IT E S  D A N S  L 'E T A T  
A U T O R IT A IR E "

1) C o n fo rm em en t a ses p rin c ip es habi- 
tuels, le C ongres declare que le m ouvem ent 
des N a tio n a lite s  eu ro p een n es rep re sen te  u n  
m ouvem en t in d e p e n d a n t e t in d ep en d am m en t 
sp iritue l e t e th ique , qu i ne  p e u t e tre  iden ti- 
fie avec au cu n  regim e po litiq u e  e t ne do it 
p as e tre  id en tifie  avec celui-ci.

2 ) Le C ongres est p re t, e t  ceci d an s  le 
b u t d ’u n e  so lu tion  sa tisfa isan te  e t ju ste , a 
collaborer avec tous les regim es po litiques 
en ta n t  leu r concep tion  p r in d p ie lle  d u  p ro- 
blem e des N a tio n a lite s  ren d  possible cette 
collaboration .

3 )  Le C ongres exige aussi des G ouver- 
nem en ts au to rita ires  ex istan ts qu 'ils recon- 
n aissen t la liberte  de d eveloppem en t des g ro u ' 
pes d 'au tre s  N a tio n a lite s  e t q u ’ils leu r ga- 
ran tissen t dans les o rg an isa tio n s pub liq u es de 
carac tere  po litique, cu ltu re l e t econom ique, 
n o n  seu lem ent d 'ap res  le u r  nom bre  m ais 
aussi en  re la tio n  a  le u r  v a leu r na tio n a le  une  
rep re sen ta tio n  officielle e t equ ivalen te .

R E S O L U T IO N
au p o in t:

„ L IM IT E S  D E  L A  C O M M U N A U T E  
N A T IO N A L E "

Se re fe ra n t a la reso lu tio n  d u  C ongres 
de 1‘annee  1928 q u i sou ligna  le d ro it des 
re la tions cu ltu relles e n tre  les g roupes eona- 
tio n au x  e t avec leu r N a tio n  m ere, se re fe 
r a n t  egalem en t aux  reso lu tions des congres 
des annees 1930 e t 1931, co n ce rn an t 1’orga- 
n isa tion  des N a tio n a lite s  au p res des divers 
peup les eu ropeens, le C ongres exprim e sa 
conv iction  que  la N atio n a lity  su re ta tique , 
e 'e st a d ire l'ad h es io n  des diverses parties 
d ’u n  p eup le , separees p a r  des fro n tie re s  d ’E- 
ta t, doit, en  p rem ier lieu  dans le dom aine  de 
la  v ie sp iritue lle  e t cu ltu re lle  ainsi que  dans 
la  so lidarite  h u m an ita ire  e t le sou tien  m utuel 
tro u v e r sa rea lisa tion  effec tive  e t legale.

L a m u ltip lite  des re la tions en tre  les divers 
E ta ts e t peup les ne p erm et pas u n e  dem arca-

1 / U m o n  d es  M .m o r i te s
Le C ongres an n u e l de 1‘U n io n  a Jab lon iec 

s/N issa
Le 27, 28 e t 29 ao u t 1937, p eu  de

tio n  bien etab lie , tou tefo is il fa u t  re ten ir  ce 
qu i su it:

1) La com m unau te  n a tio n a le  su re ta tiq u e  
ne  d o it n i se m e ttre  au  service de la  p u issan 
ce po litiq u e  d ’u n  E ta t, n i s’a p p u y er su r les 
m oyens de  pu issance d 'u n  E ta t. 2 )  Les de
voirs re su lta n t de 1‘a p p a rten an ce  a  u n e  com 
m u n a u te  n a tio n a le  su re ta tiq u e  ne  d o iv en t en 
au cun  cas leser les devo irs de d to y e n .

R E S O L U T IO N

au x  p o in ts: „L e ro le  d u  T rib u n a l P e rm an en t 
In te rn a tio n a l"  e t  "M esu res p o u r  u n e  p re p a ra 
tio n  de  la g enera lisa tion  de la  p ro tec tio n  des

M in o rites  dan s le cadre  eu ro p een "
1) Le C ongres dem ande au  com ite exe- 

cu tif  de fa ire  le necessaire p o u r  e lab o rer dans 
le delai de six m ois les bases p o u r  u n  D ro it 
des N a tio n a lite s , em brassan t to u te  1‘E urope, 
II sera  specialem ent pris en  co n sid era tio n  le 
d eveloppem en t des E ta ts  d u  regim e demo- 
c ra tiq u e-p a rlem en ta ire  au  regim e au to rita ire .

2 )  Le C ongres exprim e l 'id ee  q u ’avec la 
concep tio n  cro issan te  de 1‘im p o rtan c e  d ’u n e  
securite  d u  D ro it des N a tio n a lite s  p o u r  la 
pa ix , n o n  seu lem ent e n tre  les E ta ts , m ais avissi 
e n tre  les p eup les eu ro p een s le necessity d ’une 
C o n feren ce  eu ro p een n e  speciale se revele 
u rg en te . Les N a tio n a lite s  reun ies dans le 
C ongres des N atio n a lite s , e t venues des E ta ts 
d 'E u ro p e  avec u n e  p o p u la tio n  m ixte, se met- 
te n t a d isposition  com m e co llabo ra teu rs et 
conseillers com peten ts p o u r  ce bu t.

3 ) Le C ongres d em ande au  com ite exe- 
cu tif  de fa ire  to u tes  les dem arches necessaires 
p o u r gagner tous les E ta ts  in teresses a  une 
so lu tion  positive d u  prob lem e des N a tio n a li
tes, so it p a r  des raisons p ro p res a eux, ou  p ar 
des raisons c o n ce rn an t 1‘E u ro p e  en tiere , a  la 
cause com m une: la securite  legale des D ro its  
de N a tio n a lity  e t  d 'a d h e re r  a leu r  u n ion .

T o u te s  ces reso lu tions o n t e te  adop tees 
a la  seance p len ie re  sans debats e t objections.

D an s  son discours de c lo tu re  M . le  d r. 
W i l f a n  a d o n n ę  u n  ap eręu  des trav au x  
accom plis p a r  le  C ongres, en  les ca rac te risan t 
com m e u n e  p reuve de la v ita lite  de l’idee  de 
la so lidarity  in te rn a tio n a le .

J. C.  R.

A l le m a n d e s  e n  E -u ro p e
tem ps av an t l 'o u v e r tu re  d u  C ongres des M i
n o rite s N a tio n a le s  a G eneve, s’e ta it ten u  
a Jab lon iec  s/N issa  le C o n g res des M ino-
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rites A llem andes en Europe. MM . le dr. 
W ilfa n  et le dr. A m m ende  —  president et 
secretaire general du Congres des M inori
tes N ationales-etaient au nombre des assi 
stants. 110 delegues on t pris part aux de
liberations, dont 60 representants des A lle
m ands sudetes, tous appartenan t au groupe 
de Henlein. Le groupe sudete, grace a son 
nombre et a son importance, avait au C on
gres un  role de prem ier plan  et une in 
fluence dominantę.

Le premier jour du Congres a ete con- 
sacre aux deliberations du Conseil General 
e t de differentes commissions. Les delibe
rations on t ete declares secretes. La „ N a 
tion und Staat"  du  mois d'octobre 193 5 
nous apprend qu 'au  cours des debats on 
avait insiste sur la necessite de rendre les 
travaux de l 'U nion  plus actifs. Le Conseil 
G eneral a decide d ’inviter le Congres a 
creer un  organe executif, en  lui assignant 
la tache d 'assurer la direction perm anente 
de 1‘U nion, La composition suivante de ce 
Conseil Executif a ete proposee: president 
—  M. M ax R ichter  (Tchecoslovaquie), 
fonde de pouvoir et jurisconsulte perm a
n en t du Congres —  M. W . Hasselblatt 
(E sthonie), membres —  M M . F ranc\ 
(Tchecoslovaquie), Rntli a (Tchecoslova
qu ie), depute K undt (T checoslovaquie), 
W , R udiger (L ettonie) e t K ohnert (Po- 
logne). O n  peu t done constater que dans 
cet organe im portant le groupe sudete a une 
influence preponderante.

Les deliberations plenieres on ete ouver 
tes le 28 aout par M . F ranc\. O n t ete elus 
a  la presidence: M M . M ax Richter, Crassl 
(Y ougoslavie), Franc\, K ohnert et W rangei 
(E sthonie).

Le president M. M ax R ichter  a souligne 
dans son allocution le caractere special de ce 
Congres, siegeant dans un pays' ou le groupe 
allemand est non seulement le plus fo rt des 
groupes m inoritaires mais est aussi critic- 
rem ent unifie, ce qu f a une tres grande im 
portance, car ce n ‘est qu 'une union etroite

qui peu t assurer aux differents groupes alle- 
mands des resultats appreciables dans leur 
travail pour le bien du peuple (V olkstum ) 
allemand et dans le reglement des rapports 
avec les differents fitats, ou ces minorites 
se trouvent.

M . Hasselblatt, dans son compte rendu 
de 1‘activite de l'U nion  au cours de l'annee 
ecoulee, a attire tou t specialement 1‘attention 
sur ,,le point le plus douloureux pour tous les 
groupes m inoritaires", notam m ent sur l'affai- 
blissement de la solidite d u  systeme legal 
qui protege les minorites. De l'avis de l'ora- 
teur, ce systeme, etroitem ent lie aux traites 
de paix, a perdu sa solidite en meme temps 
que ces traites on t ete ebranles. Les Alle- 
mands sont ceux qui souffrent le plus de 
cette crise, e tant donne qu'ils form ent des 
m inorites nombreuses dans 20 pays de l'Eu- 
rope, De ce fait ils sont tou t particuliere- 
m ent interesses aux problemes du domaine mi- 
noritaire et on t une mission speciale a o r
ganiser d 'une m aniere satisfaisante les rela
tions de nationalites dans le cadre des fitats 
ou ils se trouvent, ainsi que les rapports 
entre les nations. M. Hasselblatt a souligne 
ensuite 1‘importance que les Allemands atta- 
chent a la protection internationale des mi
norites. A  son avis, cette protection a ete 
creee en prevision du  detachem ent des 
territoires qu 'on t perdus les fitats vaincus, 
e tan t une des conditions de ce detachem ent. 
Elle devait servir a m itiger l’individualisme 
des fitats e t remplacer 1‘ingerence des puis
sances par l'action de la Societe des N ations. 
M algre les nombreux defauts du systeme 
de protection et de la procedure dans les 
affaires minoritaires, creee par le Conseil 
de la Societe des N ations, les minorites, tan t 
que de nouvelles normes ne seront pas ela- 
borees, doivent s'efforcer a ne rien perdre 
de ce qui a ete acquis jusqu’ a pre
sent. M. Hasselblatt a term ine son discours 
en a ttiran t l'a tten tion  sur la situation des 
A llem ands en URSS qu'il a caracterisee 
comme „desesperee" et en declarant qu 'une 
des taches principales de l'U nion  etait de
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leur porter secours e t d 'emouvoir en leur 
faveur 1'opinion publique du monde.

La tra it caracteristique des deliberations 
du Congres a ete le desir de preciser 1 er 
exigences des m inorites a 1‘egard des Etats 
qu'elles babitent, et la tendance de donner 
a  ces exigences une im portance fondam entale 
e t le caractere d 'un  ultimatum. II fau t no- 
ter, de meme, que ces exigences sont for- 
mulees par les Allem ands sudetes e t sont 
adaptees aux conditions au milieu desquel- 
les ils vivent et aux possibilites de realiser 
leu r programme dans le pays de leur resi
dence.

Comme M . Brand l ‘a explique dans son 
discours, les efforts des m inorites doivent 
tendre  a: 1) propager le plus largement
possible la notion nouvelle, d 'apres laquelle 
u n  groupe m inoritaire constitue une unite 
independante et 2) realiser cette notion au 
sein du  groupe par la decentralisation de 
1‘organisation de l'fitat, en lu ttan t pour l'au- 
tonomie dans tous les domaines a l'excep- 
sion de la politique etrangere, des 
affaires militaires et de la justice, et en 
tachan t d 'obtenir la liberte de creer des o r
ganisations sociales. A  1‘epoque actuelle du 
chauvinisme croissant, la realisation de ces 
exigences est une des conditions de 1‘har-

L e  X I X  C o n g r es
Le X IX  Congres Sioniste a siege a Lu

cerne du 20 aout au 3 septem bre 1935, 
38 pays differents y on t ete representes 
p a r  468 delegues. Toutes les unions sionistes 
y  on t pris part, a 1‘exception de 1‘U nion 
des Sionistes Revisionnistes. Parm i les grou- 
pements politiques, la „gauche sioniste" 
avait au Congres la representation la plus 
nombreuse, composee de 229 delegues. Ve- 
naient ensuite: l'U nion  Universelle des Sio
nistes G eneraux (groupe A )  avec 101 de- 
lćgues, 1‘U nion Universelle Generale des 
Sionistes (groupe B ), representee pa r 50 de
legues, M israchi —  avec 75 e t 1‘U nion des

monie entre les communautes nationales, 
ce dont la guerre et la paix peuvent de- 
pendre.

La seconde journee des deliberations 
a ete consacree aux questions ayant tra it 
a la situation des minorites dans differents 
pays.

M . A m m ende, secretaire general des C on
gres M inoritaires, dans son rapport sur le 
s ta tu t juridique des minorites, a caracterise 
l'activite dans ce domaine des Congres M i
noritaires et a expose la situation des diffe
rents groupes, en citant les A llem ands su
detes comme un  modele de m inorite „si 
disposee a faire preuve de sa loyaute en- 
vers l'fita t Tchecoslovaque et en meme temps 
s‘efforęant a creer pour elle-meme une  po
sition adequate dans 1‘fita t".

U ne serie de representants de d iffe
rents groupes on t pris p a rt a la discussion, 
entre autres M . Pierre W iebe  (U R S S ) qui 
a expose la situation dans laquelle se trouve
la minorite allemande dans l'U nion  Sovie- 
tique,

A ucune resolution n ’a ete prise aux
seances plenieres, on a decide uniquem ent 
de creer le Conseil Executif.

J. C. R.

lo n is te  a L u c e r n e
Sionistes E tatistes —  avec 13 delegues. Si 
Ton classe les delegues d 'apres leur pays 
d 'origne, les plus nombreux etaient les sio
nistes de Pologne, puis ceux de Palestine 
(9 0 ) et d'A llem agne (3 4 ),

L 'ouverture solennelle du  Congres a eu 
lieu en presence des representants de la 
Societe des N ations, des differents fitats 
des autorites gouvernementales et cantonales 
de Lucerne, de l 'U nion  des Communes Jui- 
ves de la Suisse, des representants de la 
presse universelle et d 'environ  2000 invi
tes, Le discours d 'inauguration, sur le theme 
„La situation du Peuple Juif et le Sionisme",
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a ete prononce par M . RJahum So\ołow , 
P resident de l'O rganisation Sioniste,

Dans son expose M. So \o ło w  a donne 
u n  aperęu tres net de la situation politique, 
economique et nationale des communautes 
juives dans differents pays, en m ettant sur- 
to u t en relief la situation politique des Juifs 
en Allemagne et la situation economique des 
Juifs en Pologne. U n passage du discours 
de M . S o \o ło w  etait consacre a la memoire 
du M arechal J o s e p h  Piłsudski- II convient 
de noter que dans tous ses discours e t enon- 
ciations au sujet des Juifs pollonais, M , 
S o \o low  fait preuve d‘un grand sentim ent 
d ’attachem ent et de sympathie envers 1 E tat 
Polonais en sa qualite de fils de la terre 
polonaise, attache a elle par le souvenir de 
son activite sociale et politique dans ce pays.

A u cours de la session du Congres qui 
a dure une quinzaine de jours lecture a ete 
donnee de differents rapports, ayant trait 
a la reconstitution de la Palestine. Les mem- 
bres de l'Executive, M M . B rodetz\i et Ka
płan  ont presente un  compte rendu de l'acti- 
vite des Organisations Sionistes au cours 
des deux dernieres annees, ensuite M. Da
vid Ben G urjon  a fa it 1‘expose d 'u n  p ro
gramme politique dans un  discours dont le 
them e etait „Les problemes sionistes dans 
la periode de leur realisation".

Le bu t principal du sionisme est d'or- 
ganiser a l'aide du sionisme tou t le peuple 
juif, de propager l'idee sioniste et de lui con- 
cilier la faveur de 1‘opinion publique uni- 
verselle, de developper l'em igration en P a
lestine e t sa colonisation en tenan t compte 
de la necessite, dans les conditions actuel- 
les, d 'etablir une collaboration avec les auto- 
tites m andataires. La tache de la generation 
presente est d 'etablir, par voie de colonisa
tion, un million de families juives en Pales
tine au cours de 25 annees.

A  le suite des deliberations qui se sont 
poursuivies au Congres, on vota plusieurs 
resolutions etablisant .des directives, aux- 
quelles la nouvelle Executive de reorganisa
tion Sioniste aurait a se conformer.

Dans les resolutions politiques qu'il a 
votees le Congres s'est prononce contre la 
creation d 'un  Conseil Legislatif en Palestine, 
contre la persecution des Juifs en Alle
magne et du mouvement sioniste en Russie 
Sovietique. Le Congres a decrete aussi que 
les organisations sionistes de chaque pays 
devront etre amalgamees dans une organi
sation commune unifiee. E n outre le C on
gres a vote une resolution approuvant le 
plan selon lequel l'avoir des emigres d'AUe- 
m agne devrait etre transfere hors de ce 
pays.

A  la seance de cloture on a procede 
a l'election d 'un  nouveau president de l'O r- 
ganisation et aussi a 1 election de 1 Execu
tive qui a reęu la composition suivante: 
president honoraire —  M. RJahum So\ołow , 
president de l'O rganisation —  le prof. dr. 
Chaim  W eiztnan, president du Comite 
d 'A ction, ayant droit de vote aux delibera
tions de l'Executive —  M. U sysz\in. O n t 
ete elus membres de l'Executive: M M .
David Ben Gurjon, 2 . Brodetzki, Isaac 
Grunbaum, Eliezer Kaplan, le rabbin J. 
Fischman et le dr. F. Rotenstreich.

Les autres postes on t ete attribues com- 
me suit: le dr. R uppin  devint president de 
1‘Institu t Central pour 1‘etude des questions 
economiques et de l'economie dirige en 
Palestine; le dr. >\[ahum Goldman  —  delegue 
de l'O rganisation Sioniste pres la Societe 
des N ations; M. Louis L ip s\i  —  representant 
de l'Executive Sioniste aux Etats Unis 
d' Am erique; le dr. Leonard S tein  —  juriscon- 
sulte de l'O rganisation Sioniste, Les auto- 
rites de l'O rganisation Sioniste on t ete elues 
sur la base d 'une coalition tres etendue, 
e tan t donne qu 'au sein de l'Executive sont 
representes tous les groupements sionistes 
p renan t part au Congres, a 1 exception des 
sionistes etatistes. Le parti M izrachi qui 
a fait dependre sa participation aux tra- 
vaux du Congres de l'acceptation de ses 
postulats religieux, a consenti a en trer dans 
la composition des autorites de l'O rgani- 
sation Sioniste apres avoir obtenu la garan-
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tie  que les idees q u ‘il professe et ses exi
gences relatives aux questions d'organisa- 
tion seront respectees par l'Executive,

Le 4 septembre, apres la cloture du C on
gres, a eu lieu a Lucerne 1‘ouverture de la 
IV  session pleniere de 1‘Agence Juive, sous 
la presidence du prof. W eizm an. A  1‘ouver- 
tu re  un discours a ete prononce par le Mi- 
nistre de G rande Bretagne en Suisge, Sir 
John  W arn er (a  1‘ouverture du Congres 
r.’avait assiste que le Conseiller de la Le
gation). II resultait de tous les rapports 
qui ont ete faits au cours de la reunion de 
l'A gence Juive que cette Agence cherchait 
a  etablir une collaboration etroite avec le 
pouvoir m andataire et que c'est uniquem ent 
dans la question de la creation d 'un  Con- 
seil Legislatif qu'elle avait decide de pren
dre une attitude nettem ent negative.

Le parti sioniste estime que le X IX  C on
gres Sioniste etait un des Congres les plus 
im portants au poin t de vue du  travail re
alise. II a augmente son budget de 90%  en 
comparaison avec le budget precedent et 
a fixe son m ontant a $ 3 38.000. Le C on
gres a assigne pour la colonisation rurale 
une somme constituant 200%  des sommes 
assignees precedem m ent et pour les besoins 
religieux —  300%  des assignations prece- 
dentes. P our la premiere fois le Congres 
a affecte une somme de $ 20.000 p o u r 'fo r 
m er un  fonds de reserve en cas de crise 
et de chómage. D e meme pour la premiere 
fois a ete prevu un remboursem ent des det-

L e  -P rem ier C o n g r e s  d e

S io n i s t e

A pres une grande campagne electorate 
dans tous les pays ou existent des Unions 
de Sionistes-Revisionnistes, on a convoque 
le Prem ier Congres de la Nouvelle O rga
nisation Sioniste qui a siege a V ienne pen
d an t les journees du  7 au 11 septembre 193 5.

tes des colons palestiniens au profit de 
Keren Hajesod —  du m ontant de $ 30.000.

O n  se propose d ’etablir, au cours de 
deux annees suivantes, de 10 a 13.000 co
lons sur les terrains de Keren Kajemeth.
Les frais d'installation pour chaque familie 
on t ete reduits de $ 750 a $ 250, a la suite 
de 1‘adoption d 'un  systeme .de culture in 
tensive. L'executive a ete en outre chargee 
de creer une institu tion  pour assurer a la 
Palestine la quantite d 'eau qui lui est neces- 
saire et une institution centrale pour l'achat 
de terres dans le bu t de łu tter contre la specu
lation sur les terrains. Tous les conflits 
dans le domaine du travail devront etre re
gies par une commission de 7 personnes,
composee de representants de tous les grou- 
pements. U ne commission speciale a ete 
aussi creee pour les affaires maritimes. T o u t 
le littoral de la Palestine, m esurant une 
longueur de 190 kilometres, avec deux ports, 
dans lesquels le tonnage avait a ttein t der- 
nierem ent le chiffre de 6.000.000, a ete 
distribue en plus grande partie a des colons 
juifs. L 'O rganisation Sioniste cree dans 
tous les pays des organisations de jeunes
gens qui s'adonnent pour la p lupart a l'etude 
des sciences navales.

Dans le domaine politique l'O rganisation 
Sioniste manifeste la tendance d 'assurer une 
collaboration etroite entre le pouvoir m anda
taire et le m ouvem ent sioniste consolide, 
en proclam ent en meme temps en ce pui 
concerne la question du Conseil Legislatif, 
le principe de „non-cooperation" (boycot- 
tage).

la  N  o u v e lle  O r g a n is a t io n

( N O S )

M . V ladim ir Z a bo tyńs\i et son entourage 
immediat se sont tou t particulierem ent effor- 
ces d 'organiser le Congres avec le plus 
d 'eclat dans un bu t de propagandę. La 
premiere seance d 'inauguration  a ^assem
ble 300 delegues et representants de diffe-
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rents Etats et de nom breux invites. La Po- 
logne etait representee pa r le M inistre de 
la Republique Polonaise a V ienne, M . Ga
w roński et par le conseiller du M inistere 
de 1‘Interieur, M . Edouard S \a rb e \.

Le centre de gravite de la premiere ses
sion et de tou t le Congres en general a ete 
le discours de M . V . Zabotyńs\i, dans 
lequel il a expose son programme,. A yant 
donnę prealablement un aperęu de la si
tuation  generale des Juifs dans la diasporę 
et du probleme de reconstitution de la P a 
lestine, M . Z abo tyńs\i a trace un  programme 
de solution de la question juive, II a de- 
fendu la these que, dans les conditions poli- 
tiques et economiques actuelles, c 'etait une 
necessite historique d 'organiser les Juifs du 
m onde entier et de leur assigner la tache 
de travailler a la reconstruction de la Pa 
lestine afin d 'arriver de cette faęon a libe- 
re r le peuple juif, Le programme de M. 
Z abo tyńs\i a ete pris par le Congres comme 
base de toutes les resolutions au sujet des 
problemes ,dont la solution incom bait a la 
Nouvelle O rganisation Sioniste. L'expose 
de M . Z a b o tyń s\i a ete tres favorablem ent 
accueilli non seulement pa r les partisans 
du m ouvement revisionniste, mais de meme 
p ar toutes les fractions adverses de l'O rga- 
nisation Sioniste. II fau t attribuer cette a tti
tude generale au fait que le programme de 
M . Ż abo tyńs\i correspond, en principe, aux 
aspirations de tous les groupements pre- 
n an t pa rt aux Congres Sionistes, Ses adver- 
saires estiment, toutefois, que sa tactique 
est mauvaise et les m ots-d'ordre qui fasci- 
n en t la jeunesse ne sont pas realisables 
pa r les moyens qu 'il propose. Le mot- 
d 'ordre de liquider la diasporę est considere 
comme un  m ot-d 'ordre demagogique, car 
il est irrealisable. Ses adversaires pensent 
que le sionisme p eu t servir p lu tó t de lien 
entre la population juive en Palestine et les 
agglomerations juives dans les autres pa r
ties du monde, II convient de noter que 
M . Żabo tyńs\i a plusieurs fois fa it allusion 
a la Pologne qu 'on  pouvait prendre comme

un modele de la m aniere dont il fallait agir 
pour conquerir son independence. M. Ża- 
b otyńs\i, rendan t hommage au caractere du 
peuple polonais, a consacre un long passage 
de son discours a la memoire du M arechal 

Joseph Piłsudski. T oute  l'assistance a ecoute 
cette partie du discours en se tenan t de-

A u  cours des deliberations qui on t dure 
plusieurs jours, les rapports suivants ont 
ete lus: ,,La situation en Palestine et les pro- 
jets d‘avenir" (d r. 'W einschallJ, „La question 
juive a la lumiere de la T hora" (rabbin 
B lum enfeld ), „Le mouvement revisionniste" 
(dr. Schechtm ann), „L a  C onstitution de 

N O S " (d r. R a binow itz). Ces rapports ser- 
vaient de point de depart pour une discus
sion generale, a la suite de laquelle se sont 
cristallisees deux tendances qui se distin- 
guent par la tactique qu'elles adoptent.

Les points principaux de la Constitution 
de la N ouvelle Organisation Sioniste, C on
stitution qui a ete votee unanim em ent, sont- 
les suivants: 1) la creation d 'une m ajorite 
juive en Palestine sur les deux bords du 
Jourdain, 2) l'E ta t Juif doit etre gouverne 
selon les principes de la liberte et de la justice, 
conform ement aux preceptes de la Bible, 3) il 
faut donner la possibilite a tous les Juifs de 
se rapatrier en Palestine, 4 ) la diasporę 
doit etre totalem ent liquidee. O n  a. 
egalement vote une resolution dans 
laquelle le Congres declare que la N O S 
constitue la base de la reorganisation du 
Peuple Juif conform em ent aux disposi
tions du m andat. La N O S va pre- 
tendre a remplir les fonctions d 'une  orga
nisation qui collabore avec le pouvoir man- 
dataire. L 'executive de la N O S a l'inten- 
tion de presenter a la Societe des Nations- 
une m otion y relative. Les S tatu ts de la 
N O S prevoient en outre la creation:. 
1) d 'une Assemblee N ationale Sioniste qui 
doit se rassembler tous les 3 ans; le droit 
d 'election a 1'Assemblee appartiendra a tous 
les Juifs et 2) d 'une Convention N ationale 
Sioniste, ćlue par les membres de la N O S  
et convocyjee chaque annee.
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2 . POLOGNE  

L e s  X Jkra'iniens
A vant la convocation de la Diete les nou- 

veaux elus ukrainiens se sont rassembles 
a une seance, a laquelle p riren t part tous 
les deputes et senateurs des partis U N D O  et 
U N O .

La nouvelle representation se constitua 
comme suit: M . W asyl M udryi, depute, fut 
eiu president; comme vice-presidents fu ren t 
nommes: MNf, W . C elewycz, depute, Ostap 
Ł u c \i,  senateur, et Julien P aw ły \ow s\i, 
senateur, M. D m . W ely \a n o w icz  s'est vu con- 
fier le poste de secretaire general. La com
mission de contróle est composee comme suit: 
M M . W łodzimierz D ecy\iew icz, senateur, 
Tersza\ow icz, depute, et Dr. Bila \, depute.

Les representants du parti U N O  (1 de
pute et 1 senateur) on t donnę leur acces a 
la representation parlem entaire ukrainien- 
ne commune, en se reservant toutefois une 
entiere liberte d 'action dans les questions 
qui du point de vue de leur programme de 
parti, exigeraient de leur part une attitude 
independante.

La seance du Comite C entral de 
1‘U N D O , consacree au probleme des elections 
s’est tenue le 12. X. 1935 avec le concours 
de 30 delegues des territoires de la Petite 
Pologne, de la Volhynie et du pays de 
Chełm. M. Dm ytro Lewicki, anc. depute, a 
critique severement au cours de cette seance 
1’accord polono-ukrainien et declare que le 
fait d ’avoir consenti a exclure de cet accord 
les territoires de V olhynie, de Polesie et 
de Chełm equivalait a l’acceptation du „cor
don de Sokal."

Par suite M . D m ytro Lewicki a presen- 
te sa demission du poste de president; le Co
mite a pris note de cette demission et, a 
la proposition du Dr. Bilak, a exprime au 
Dr. Lewicki ses remerciements cordiaux pour 
les services que depuis de longues annees 
il avait rendus au poste de president de 
l’U N D O .

O n a ensuite elu president M . le re- 
dacteurM udryt qui etait precedem m ent le 
vice-president du  parti.

A pres l’examen de l ’action antielecto- 
rale qui avait ete menee par les membres 
du Comite C entral de l’U N D O , Mme M i
lena R udnicka  et M-me Helene Feda\- 
Szeparowycz toutes les deux anc. deputes 
—  action qui etait contraire aux decisions 
du Comite N ational et du Comite C entral —  
le Comite Central de l ’U N D O  a decide 
de radier de la liste des membres M-mes 
R udnicka  et Szeparowycz.

En ce qui concerne l’appel du journal 
„Nom a Zoria” exhortant les deputes et se
nateurs ukrainiens de la Petite Pologne 
O rientalc a form er un groupe parlementaire 
commun avec la representation de la Volhy- 
nie et de suivre dans les chambres legisla
tives une politique commune, „etan t donne 
que la Petite Pologne suivait a present les 
traces de la V olhynie" —  le journal ,,Diło" 
a repondu, en date du 18. X. 1935, que 
l’union des deux groupes etait impossible. 
II en etait ainsi, declarait le ,,Dilo", a 
cause du fait que les partis politiques de la 
Petite Pologne, et l’U N D O  en particulier, 
etaient l'em anation des forces vives de la 
nation et l’expression des courants, sociaux, 
tandis qu’il en e ta it to u t autrem ent avec 
l ’U nion U krainienne de V olhynie ( W .  U. 
O .)  qui n ’etait qu 'un  outil et un  instrum ent 
docile de la politique administrative.

*  *

*

Par ailleurs, il convient de noter qu’au 
nom de l ’U N D O  avait pris au Xl-me 
Congres des M inorites Nationales a Ge
neve, le dr. L. M a \a ru sz \a  qui, entre autres, 
dans son rapport relatif a la situation de la 
minorite ukrainienne en Pologne, avait fait 
la declaration caracteristique citee a la 
page 136
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Ce discours temoigne d 'une orientation 
nouvelle du parti U N D O , et ił est 
d ’au tan t plus caracteristique que jusqu'a 
present les U krainiens cherchaient a ex
ploiter les Congres des M inorites Nationales 
comme une tribune pour leurs doleances au 
sujet de la pretendue restriction des droits 
de la population ukrainienne en Pologne.

La ,,7\[owa Zoria" d an su n  long aWticle, pu- 
blie le 6. X. 1935 a indique la necessite de 
form er au Parlem ent un groupe commun 
avec les representants ukrainiens de Volhy- 
nie, en donnant pour motif de cette p ro
position que l 'U N D O  avait fini par 
suivre la politique du W U O . (U nion  des 
U krainiens de V olhynie). Cette fusion 
serait un  grand pas Vers l'unification na- 
tionale des terres ukrainiennes en Pologne. 
Si on  prend en consideration que la Petite 
Pologne a suivi 1‘exemple de la V olhy
nie et qu'elle a modifie son a ttitude a leg a rd  
de la Pologne, on ne peut trouver aucune 
raison a 1‘existence au Parlem ent de deux 
groupes ukrainiens.

E tan t donne que le journal ,,D iło" du 
18. X. 1935 s’etait declare contre cette idee, 
la „N ow a Z o ń a ” dans un article du 27. X. 
s’est opposee aux allegations du  ,,D ilo" qui 
assurait que le W U O  ne serait pas une 
em anation des courants sociaux, mais uni- 
quem ent l'instrum ent d ’une politique admi
nistrative. La „N ow a Zoria“ indiquait que 
la raison de ce m alentendu etait que le 
,,D ito" ne p renait pas en consideration le 
caractere special de la situation en V olhy
nie. Ce caractere special provient du fait 
que les hommes politiques de Volhynie sont 
des anciens membres du  parti U N R  qui, 
depuis 1919, on t conclu un  accord avec la P o 
logne et poursuivent une politique etrangere 
et interieure conforme a cet accord. La N o 
ma Zoria" voit une inconsequence du ,,Diło" 
et de l 'U N D O  dans le fait que l’U N D O  a 
une attitude positive a l ’egard des membres du 
parti U N R  et une a ttitude negative a l'egard 
de la politique ukrainienne en V olhynie

qui est une consequence de la politique de 
l’U N R  a l’egard de la Pologne et de la P o 
logne a l ’egard de l'U N R .

La „Notoa Z oria '’ voit egalement une 
inconsequence dans l ’allegation que le W U O  
ne mene en V olhynie aucune lutte  politi
que. La difference entre la tactique du 
W U O  et la politique des Ukrainiens de 
Galicie consistait jusqu’a present dans le 
fait que les dirigeants politiques de Galicie 
pratiquaient une politique d ’opposition in- 
transigeante, tandis que la politique de 
Volhynie etait progouvernem entale. Contre 
l’allegation du ,,D ilo“ que les deputes 
ukrainiens de V olhynie ne jouissaient d ’au- 
cune influence parmi la population ukra
inienne locale, la „N ow a Zoria" oppose 
l'argum ent qu’en V olhynie chaque depute 
ukrainien avait obtenu un  grand nombre 
de voix. O r, „les chefs des partis politiques 
volhyniens on t depuis longtem ps adopte une 
politique realiste, tandis que les politidens 
galiciens ne l’ont fait qu ’a present, ayant 
cause pa r ce retard beaucoup de to rt aux 
interets du peuple ukrainien en Pologne’’.

L 'U N IO N  C A T H O L IQ U E  
U K R A IN IE N N E  (U . K. S.)

qui avait ete des le debut favorable aux 
elections, a accueilli avec satisfaction leurs 
resultats et a exprime ce sentim ent dans un 
article de son organe, le journal ,,M eta" 
(publie le 15. IX. 1935 dans le N° 36). 
Ce meme journal invitait ensuite a une cer- 
taine reserve en ce qui concerne les espoirs 
que tout le m onde m ettait a present en la 
representation parlem entaire ukrainienne et 
conseillait de ne pas commettre l'erreur de 
negliger de mobiliser toutes les forces na
tionales, pour secourir la representation 
parlem entaire dans l'accomplissement de sa 
tache, particulierem ent difficile. Le journal 
,,M eta"  croyait voir un  avertissement a ce 
sujet dans Particle de l’officieux gouver- 
nemental, la ,,Gazeta Polsfya", qui reduisait 
la question ukrainienne a un probleme de 
regionalisme economique.
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Le journal „M eta" exprim ait aussi un 
certain scepticisme au sujet du  reglement 
juste des rapports polono-ukrainiens au 
cours de la periode qui allait suivre les elec
tions. N otam m ent dans un article du  13. X. 
1935, in titu le „A pres de grandes e t petites 
actions —  action nulle", il porte  un  jugem ent 
fort pessimiste sur les rapports polono-u
krainiens. D 'apres ce journal rien n 'a  chan
ge dans ces relations, car meme les deten
tions dans le camp de concentration „Bereza 
Kartuska” , dans lequel 1‘opinion publique 
voit le barometre le plus sensible de la 
tension ou de la detente de l'e ta t des esprits, 
se m aintiennent au meme niveau. La 
question essentielle pour les U krainiens est 
de savoir quelle valeur peut avoir le com- 
promis etabli entre les deux idees: celle de 
la raison d 'e ta t polonaise e t celle de l'idee 
nationale ukrainienne; ce compromis est-il 
pour la partie  polonaise une chose passagere, 
un  accord repondant a une conjoncture tern- 
poraire, ou bien cette entente sejra-t-elle 
un des elements essentiels d 'une politique 
d 'fitat, tracee pour une longue periode. Ce 
n 'est qu 'une longue experience qui pourra 
donner une reponse a cette question. Les 
U krainiens doivent resoudre eux - memes en 
principe la question, si la pacification des 
relations polono-ukrainiennes est utile a la 
politique nationale ukrainienne ou si cette 
pacification presente un  danger. Si l'on 
repond qu ’elle est profitable, cette reponse 
ouvre une etape extremem ent dangereuse 
pour l'avenir national ukrainien du  fait 
qu'elle implique la demobilisation politique 
d e  la nation.

W O ŁY Ń SK IE  U K R A IŃ SK IE  O B JED N A - 
N IE  (W . U . O . —  U N IO N  DES U K R A 

IN IA N S DE V O L H Y N IE )
A  la suite des elections en Volhynie, on t

ete elus a la Diete les candidats suivants 
presentes par le W U O .: M M . 1‘ingenieur 
‘Tym oszen \o  Serge, Peumy'i Pierre, 1'abbe 
W o l\o w  M artin, Bura M i\ita , S \r y p n i\  
Etienne.

Le resultat des elections au Senat a ete 
1‘election en V olhynie de 1‘ancien senateur 
—  M. Nicolas Maslow.

Les nouveaux elus de Volhynie se sont 
reunis le 25. IX, 1935 a Łuck, et 
on t decide d 'agir sur le terrain  des cham- 
bres legislatives de concert avec la represen
tation  generale de V olhynie, en conservant 
neanm oins leur pleine independence en tan t 
que representation de la population ukra
inienne en Pologne, Les representants uk ra
iniens de V olhynie voudraient arriver a 
l'unification de la representation ukrainien
ne au Parlem ent tou t entiere, a condition que 
cette representation accepte les p rindpes 
ideologiques et tactiques des deputes de 
Volhynie. A  la reunion on a elu le bureau 
de la representation, qui a ete compose 
comme suit:

President —  P. Pewny'i, depute, vice- 
president ■—  Serge T ym oszen \o , depute; 
secretaire —  Etienne S \r y p n i\ ,  depute; 
tresorier —  Hicolas Maslow, senateur.

Le 25. X. de cette annee a eu lieu a 
Varsovie sous la presidence de M . Jędrzeje- 
wicz, senateur de Volhynie, anc. president du 
Conseil, une conference des deux represen
tations parlementaires de V olhynie: polonaise 
et ukrainienne qui on t decide a 1‘unanim ite 
de creer un groupe regional de Volhynie.

M. Jędrzejewicz a ete elu president; ont 
ete elus comme vice-presidents —  M M . Ignace 
Puławski et Pierre Pewny  et comme secre
taires —  MM . Sm ocz\iew icz  e t S \r y p n i\ .  O n 
a, en meme temps, pris la decision de publier 
une declaration ideologique commune de la 
teneur suivante:

„N ous, senateurs et deputes des deux 
representations parlem entaires de V olhynie: 
polonaise et ukrainienne a la quatrieme 
legislative de la Republique, conscients de 
notre responsabilite, devant notre conscience 
et devant l'histore, de l'avenir de notre 
fitat commun et du developpem ent harmo- 
nieux des rapports des deux peuples, —  nous 
nous unissons dans un groupe regional parle- 
m entaire volhynien, etroitem ent uni, pour re-
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presenter solidairemeht les interets econo- 
miques et culturels communs de la Volhynie, 
de cette partie in tegrante de 1‘Etat Polonais, 
dont la force et la prosperitę est une con
dition indispensable de la prosperitę de toute 
la population de la terre volhynienne.

„E tan t animes tous de 1‘idee du bien 
de notre patrie commune, et com prenant de 
la meme m aniere le testam ent de Celui qui 
l ’a ressuscitee, nous gardons au fond de no- 
tre  conscience la conviction que nous ser- 
virons ainsi, de la faęon la plus utile, les 
interets vitaux de la population de la p ro
vince dont nous sommes les representants".

I/A T T IT U D E  DE LA R E PR E SE N T A 
T IO N  PA R L E M E N T A IR E  U K R A IN IE N - 
N E  A  L 'EG A R D  DE LA Q U E S T IO N  DES 

D ECRETS-LO IS 

La convocation de la Diete et du Senat 
pour accorder au President de la Republique 
le droit d’edicter des decrets-lois et plus 
particulierem ent la declaration du President 
du  Conseil on t reęu de la part de la presse u- 
krainienne, notam m ent de la part du depute 
Baran dans le „D ilo" du 26, X. de cette an- 
nee, la caracteristique suivante:

„Ce discours n 'e ta it pas em preint d 'un  
optimisme rose comme jadis le discours du 
professeur Bartel; au jourd 'hui on ne peut 
leurrer personne par des belles paroles, pro- 
m ettant une proche amelioration economi- 
que. Par consequent M . K.ościał\ows\i en- 
visageait froidem ent et sobrem ent la situation 
economique si critique, mais n 'a  pas tire de 
ce poin t de vue toutes les consequences qui 
en decoulent, Bien qu 'il ait a ttaque les cartels 
et annonce une lutte  contre eux, il n 'a  pas 
promis la chose la plus im portante, notam 
m ent la lim itation du developpement exces- 
sif de l'om nipotence economique de l ’E tat 
et la liberation de la tutelle de l 'E ta t des 
forces creatrices sociales ce qui aurait pu  re- 
m edier a plus d 'un  mal economique et dimi- 
nuer la crise. La realite nous fait voir, en 
effet, quelque chose de to u t autre. Le gou- 
vernem ent veut poser sa lourde main sur un

nouveau domaine de l’activife agricole: on 
se propose de le faire en ce qui concerne 
1‘industrie laitiere, on  v ient de le faire a 
1‘egard de la cooperation, ce que nous, U- 
krainiens, avons ressenti tres douloureuse- 
m ent". M. Baran a parle ensuite du vote qui 
a decide de la composition de la commission 
parlem entaire des decrets-lois. A ucun des 
candidats ukrainiens (M M . P elens\i et 
Trojan)  n 'a  obtenu pendant ce vote la ma- 
jorite de voix requise. M. Pelens\i a ete co- 
opte plus tard. Selon M .Baran, cet incident 
est une preuve des sentim ents antiukra’iniens 
de la m ajorite actuelle de la Diete.

A u cours des debats au sujet de la loi 
sur les decrets-lois a la seance pleniere de 
la Diete du 29. X. de cette annee, M . Pe- 
tens\i, ayant pris la parole, a declare entre 
autres ce qui suit:

„N ous pensons que le gouvernem ent va 
edicter des decrets-lois uniquem ent s'ils sont 
urgents et pressants et que le reste de la 
legislation economique sera soumis a l'appro- 
bation de la Diete. A yant fait cette reserve 
nous dedarons 1) qu'il faudrait que les 
mesures annoncees par le gouvernem ent dans 
les domaines financier et economique fussent 
favorables a la petite propriete agricole que 
nous representons, 2) considerant que les 
decrets vont etre edictes par le gouverne- 
m ent de M . K ościal\ow s\i qui, en sa qualite 
de ministre de l ’ln terieur, cherchait a creer 
des relations polono-ukrainiennes normales^ 
nous exprim ons l'espoir que dans le domaine 
des decrets-loi6 projetes le President du  C on
seil va egalem ent prendre en consideration 
les besoins economiques du peuple ukrainien. 
En raison de ces considerations nous allons 
voter pour le pro jet de loi".

Cette declaration a une grande im por
tance e tant donne que c'est le premier cas de 
vote du groupe ukrainien en faveur des de- 
crets-lois. En outre ce vote reflete de la ma
niere la plus claire l'a ttitude positive des 
Ukrainiens a 1‘egard du gouvernem ent de M . 
K ościai\ow s\i.
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En donnant, sur les colonnes du „Difo" 
(dans le Ns 29) du 31. X. 1935, un  compte- 
rendu de la seance pleniere de la Diete, le 
depute Baran a enum ere les motifs qui ont 
amene la Representation Parlem entaire U- 
krai'nienne a voter pour le projet de loi sur 
les decrets-lois, N otam m ent „la representation 
l ’a fait pour des motifs politiques et econo- 
miques. Le chef actuel du gouvernem ent, M.
K ościai\ow s\i, a donne jusqu 'a  present, 
comme m inistre de l 'ln te rieu r, des preuves de 
son bon vouloir et de son in tention  sincere 
de regler d 'une m aniere normale la situation 
en Galicie; de meme il a adopte une attitude 
positive a 1‘egard d 'une serie de problemes 
actuels de la plus grande importance,

,,Le reglement de cette situation est de 
toute premiere im portance pour notre inte- 
ret national parce que ce reglement va per- 
m ettre de developper nos forces nationales 
et rafferm ir en general notre position".

M. P aw ły \ow s\i, senateur, s'est prononce 
egalement en faveur des decrets-lois a la 
seance pleniere du Senat le 5. X. 1935.

En octobre 1935 M . M udryi, depute, a 
analyse sur les colonnes du journal ,,Szlach

L e s  A ll
LA N O M IN A T IO N  DES SfiN A TE U R S 
A LLEM A N D S PA R  LE PR E SID E N T  

DE LA R EPU B LIQ U E

La nom ination de M M . Hasbach et 
W iesner comme senateurs par decision du 
President de la R epubhque a ete accueillie 
pa r toute l'opinion publique allemande, 
comme une preuve d'equite politique a 
1‘egard des Allemands.

Le president du Conseil des Allem ands, 
le senateur Hasbach a publie dans les journaux 
allemands ( , .Deutsche R undschau" du 25. IX  
et autres) le communique suivant:

„A  mes compatriotes allemands! Le 
President de la Republique m ’a appele au 
poste de senateur, Je vois dans cette norni- 
nation la reconnaissance de l'a ttitude civique 
a l'egard de l'E ta t Polonais des organisa
tions federees au sein du Conseil des Alle-

Tvfacji", le resultat des elections (1‘article 
„Reflexions d'apres les elections"). II a sou

nds en meme tem ps a une critique severe 
l'opposition ukrainlenne et ses m ethodes de 
lutte. A pres avoir constate que les dirigeants 
de 1‘U N D O , en en tran t en negociations avec 

le gouvernem ent et en concluant un  compro- 
mis electoral, se sont attires des reproches 
de la part de la population, M . M udryi a 
indique que si, d 'une part, les initiateurs de 

la nouvelle tactique avaient trouve une en- 
tiere approbation de leur travail dans l'orga- 

nisation meme de l 'U N D O , d 'au tre  part ils 
on t ete l'ob jet d 'une forte attaque de la part 
de l'opposition ukrarnienne. M algre cela les 
elections on t ete pour l 'U N D O  un succes 
complet. En soulignant que le travail de la 
representation parlem entaire sera penible, M. 

M udryi met la population ukra'inienne en 
garde contre l'espoir d 'une prom pte ameliora
tion des relations polono-ukrainiennes et il 

constate que c'est uniquem ent au moyen de 
l'effo rt solidaire de toutes les forces creatri 
ces du peuple qu 'on pourra arriver a des 
resultats serieux.

ern an d s
m ands en Pologne. Dans l'exercice des 
fonctions dont je suis investi, je me sens —  
tou t comme je me sentais a l'epoque quand 
mes compatriotes par leur libre election 
m 'avaient envoye a la Diete et au Senat —  
le representant de tous les Allem ands sans 
difference de parti. Je servirai les interets de 
l'E ta t et des mes compatriotes de la maniere 
la plus consciente et la plus consciencieuse. 
(signe) Erwin Hasbach, Senateur, President 
du Conseil des Allem ands en Pologne.

L 'appel de M. W iesner, publie dans les 
, .Deutsche  7v(acbncKten" du  27 septembre 
1935, a un caractere quelque peu different:

„Com patriotes allemands et camarades 
de notre Parti!

A  1'occasion de ma nom ination comme 
senateur je reęois tarit de voeux de la part 
de tous les groupes de notre population que 
jc suis porte a exprim er ma plus profonde 
gratitude a tous mes compatriotes pour
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l’expression de leur fidelite. Je ne puis que 
renouveler a 1‘egard de tous mes assurances 
et mes promesses que, fidele a nos con- 
victions et aux principes nationaux-socialistes, 
je consacrerai mes forces a servir les in* 
terets de notre groupe national et a la 
prosperitę de l'Etat".

Independam m ent de ces deux com m uni
ques il convient de noter les voix  de la pres- 
se des deux camps, dont les representants
sont entres au Senat.

Les . , .D eu tsche T^achrichten" ecrivent 
dans le N -o  du 25. IX . 1935:

,,Le groupe allemand en Pologne voit
dans cette nom ination des deux represen
tants allemands, qui est en meme temps la 
realisation de ses postulats justifies, une re
connaissance de 1'attitude positive' des 
A llem ands a 1‘egard des affaires de l'Etat, 
qui s'est m anifestee dans la participation
inconditionnelle de la population allemande 
aux elections. La decision du President de 
la R epublique attenue le caractere drastique 
du nouveau regime electoral. Le fait de
la nom ination des representants allemands 
assume une signification speciale, car ce fait 
atteste que l'Etat Polonais se rend com pte 
de l'importance du groupe national allemand 
et voit dans ce groupe un  elem ent politi- 
quem ent sur, dont le desir de maintenir son 
existence nationale et culturelle n'est pas in 
compatible avec 1’attitude que le nouveau  
gouvernem ent autoritaire exige de cbaque 
citoyen.

La nom ination des representants allemands 
au Parlement polonais atteste que le gouver
nem ent tend a creer avec les minorites de 
son Etat des rapports, bases sur le respect

de leur nationalite etrangere. Le groupe 
national allemand en Pologne estime que sa 
gratitude du fait que ses interets on t ete 
pris en consideration, im plique l ’obligation  
de m aintenir a 1‘avenir 1'attitude qui a ete 
consideree comme une preuve de sa loyaute  
a l ’egard de 1‘Etat",

Ce meme fait trouve une nouvelle appre
ciation de la part de la ,,K a tto w itzer  Z t v  
tung" qui declare dans son N -o  du 24(, IX:

„La nom ination du President du Conseil 
des A llem ands en Pologne et du C hef de 
la ..Jungdeutsche P artei" a dem ontre que le 
President de la Republique Polonaise et le 
gouvernem ent se rendaient com pte oil etaient 
concentrees les forces vitales du groupe na
tional allemand en Pologne. Les deux 
nouveaux senateurs sont les representants 
de la ligne politique de notre groupe national, 
qui se base sur les nouvelles idees allemandes 
dont le seul defaut est de ne pas avoir 
encore trouve la voie qui m ene a 1'u n ifi
cation des organisations. Le President de la 
R epublique Polonaise, accordant sa confiance 
justem ent aux representants de cette ligne  
d'action politique a atteste que les dirigeants 
de l'Etat etaient convaincus qu'il etait 
possible de concilier 1’ adhesion aux idees 
de la nouvelle A llem agne avec 1‘accomplis- 
sement des devoirs civiques envers l'Etat 
Polonais.

D 'autre part l'elem ent allemand en P o
logne base sur la nom ination des deux chefs  
de la population allem ande l'espoir que la 
collaboration indispensable de ces deux hom 
ines politiques pourra attenuer les d ivergen
ces qui existent encore, helas, entre les 
deux groupes de notre minorite representee 
par eux.
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APERCU CRITIQUE
W IT O L D  S W  O R A K O  W  SKI. M IĘ ' 

D Z T H A R O D O W E  Z O B O W IĄ Z A H IA  
P O LSK I. Komentarz do art. 12-go M a
łego T rak ta tu  W ersalskiego, W arszaw a 
1935. N akładem  Insty tu tu  Badań Spraw 
Narodowościowych (Les obligations inter- 
nationales minoritaires de la Pologne. 
Commentaire sur 1'art. 12 du Petit Traite 
de Versailles. W arszawa 1935. Edition 
de 1‘Institu t pour 1'Etude des Q uestions M i
noritaires, 232 pages).

L 'ouvrage m entionne analyse les garanties 
que la Societe des N ations accorde a la p ro 
tection des minorites. D ans 1‘in troduction de 
son livre, 1'auteur donnę un  aperęu general 
de devolution du mouvement de nationalites 
avant et pendant la G uerre M ondiale. 
U ne connaissance approfondie de la littera- 
ture du sujet perm et a 1‘auteur d 'etablir une 
serie d'idees synthetiques, sans surcharger 
ses considerations par la citation d 'un  trop 
grand nombre de faits.

II souligne que l'Europe d 'avant guerre 
avait adopte le principe „ c u i u s  r  e g i o, 
e i u  s 1 i n g u a", dont l'application dans 
plusieurs Etats a motive des mesures tendant 
a la denationalisation de6 minorites.

Le livre de M , S w o ra \o w s\i  nous fait 
connaitre les principales etapes par lesquelles 
a passe le Petit T raite  de Versailles; il en 
indique la genese et consacre une attention 
speciale aux questions qui on t trait a l'eta- 
blissement du contróle international sur 
l'execution des clauses du traite. M . Swo- 
ra \o w s\i  estime qu’on ne saurait attribuer 
exdusivem ent aux influences juives le fait 
que le president W ilson a souleve la question 
de la protection m inoritaire, etant  donne que

son initiative etait conforme aux principes de 
tolerance qui sont a la base de sa theorie 
sur la liberte des peuples de disposer d ’eux 
memes et qu'elle decoulait aussi de la men- 
talite puritaine de M , W ilson.

M. Sw ora \ow s\i, apres avoir cite une 
serie de faits nouveaux ayant tra it aux origi- 
nes du Petit T raite  de Versailles, q u ‘il tire 
principalem ent des ouvrages de M M , M ar
shall et Miller, arrive a la conclusion que 
c'est la seconde moitie du mois d 'aou t 1919 
qui a ete la periode decisive de l'elaboration 
du T raite. II le prouve d 'une maniere 
convaincante. II faut noter, en outre, que 
l'au teur nous indique la m aniere dont a ete 
etabli l'alinea II de 1‘article 12 (concernant 
le droit des membres du Conseil de la So
ciete des N ations d ’attirer 1‘a ttention sur la 
violation des obligatioris m inoritaires decou- 
lan t du T raite  —  page 55). II cite aussi 
auelques donnees dont jusqu 'a  present on 
n 'avait pas eu connaissance (page 59 —  la 
genese de la lettre de M . Clemenceau a M. 
Paderews\i, contenant In te rp re ta tio n  offitiel- 
le du T ra ite),

En analysant les buts que poursuivait le 
P e tit T raite  de Versailles, M . Su>ora\ows\i 
estime que son bu t principal etait de garantir 
la paix et les bonnes relations entre  les na
tions de l'Europe, La protection des m ino
rites devait etre exdusivem ent 1‘un des 
moyens d 'a tte indre  ce but. II ajoute; „O n  
croit generalem ent que le bu t du T raite  
etait de garantir le traitem ent equitable des 
m inorites nationales en Pologne. C est une 
opinion subjective qui envisage la question 
du point de vue des minorites",, L 'auteur 
analyse de meme la question, si „la protection 
des minorites est une notion juridique . II
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arrive a la conclusion que les stipulations 
du T raite  ne protegent ni les individus appar- 
tenan t aux minorites, ni leur collectivite. La 
protection a pour objet le T raite, c.-a-d. 
1‘engagement de la Pologne pris envers les 
G randes Puissances. N i les personnes appar- 
tenan t aux minorites, ni leurs collectivites 
ne jouissent d 'aucun droit qui decoulerait 
du T raite; ces droits n 'appartiennen t qu 'aux 
signataires du  T raite: le cas echeant, ils ont 
ete transmis aux membres du Conseil de la 
Societe des N ations. Les privileges des m i' 
norites, decoulant du T raite, ne sont selon 
l 'au teur, que le reflet de la loi internationale, 
etablie par les signataires, pour regler leurs 
rapports mutuels. La protection des minorites 
n 'est done qu 'un  des buts du  T raite, c.-a-d. 
une des consequences visees pa r les signa
taires du T raite, lors de Petablissement de 
ses stipulations.

Les idees susindiquees de M. Swora- 
\o w s \ i  sont judicieuses, elles decoulent de 
la notion du „sujet des droits et obligations" 
dans la communaute internationale.

N ous partageons l'avis de l’auteur que 
le texte du  T raite  contient de nombreuses 
lacunes, des inexactitudes et meme des 
inconsequences, surtout son art. 12. M. 
S w o ra \o w s\i a le m erite de noter le fait que 
la traduction  polonaise)' publiee dans| le 
„Journal des Lois", contient dans l’art. 12 
deux inexactitudes qui donnent au T raite, 
dans son libelle polonais, une signification 
autre que celle du texte original du Traite. 
En no tan t ce fait, il exprime l’opinion que 
si une de ces inexactitudes avait ete remar- 
quee des le debut, on  aurait pu, en se ba- 
sant sur le texte original du  T raite, ne pas 
adm ettre la procedure adoptee par le Conseil 
dans les affaires minoritaires, procedure qui 
a cree l'autom atism e pernicieux de l'activite 
tiu Conseil de la Societe des N ations dans 
cette matiere.

Selon l'avis de l'au teur, la clause de ga- 
rantie  n'englobe que „les articles precedents" 
(c.-a-d. n'englobe pas l ’art. 12) et cette 
garantie n 'a  aucun rapport avec l'art. 93 du 
Traite  de Paix.

La doctrine du droit international n'est 
pas toujours absolument d'accord sur les 
questions de garantie internationale. Toutefois 
il n 'y  a pas de divergences essentielles a ce 
sujet.

L 'auteur estime qu 'il fau t etablir une 
distinction entre la garantie du  sta tu t legal 
et la garantie de l'execution des clauses du 
Traite, D ans le premier cas, il existe indu- 
bitablem ent une „partie  garantie", c.-a-d. 
l'E ta t don t un certain statu t legal a ete 
garanti. Par contre, dans le second cas 
il n ’existe pas de „partie garantie", il n 'y  a 
que les clauses garanties du T raite  et dans 
ce cas on ne peut parler que d 'une confirm a
tion additionnelle de l'execution du Traite  
par la partie obligee, independam m ent du 
fait, qui tirerait avantage de cet eta t de 
choses. De cette m aniere il arrive a la con
clusion que, dans le „nouveau systeme" de 
garantir la protection des minorites, la „p ar
tie garantie" n'existe pas.

En exam inant la question des m odifica
tions et de 1‘annulation du Petit T raite  de 
Versailles, l'au teur arrive a la conclusion, 
motivee d 'une m aniere detaillee e t convain- 
cante 1) que la modification des dispositions 
des art. 1— 11 du T raite  peu t etre effectuee 
seulement par le Conseil de la Societe des 
N ations d'accord avec la Pologne, a la majori- 
te de voix simple, et 2) que la m odification 
et 1‘annulation de Part. 12 peuvent etre ef- 
fectuees exclusivement par les signataires, 
independam m ent de l'avis du Conseil de la 
Societe des N ations.

La procedure de garantie qu 'on  a adoptee 
a la Societe des N ations est depuis longtemps 
examinee et etudiee par les publicistęs polo- 
nais. Cette analyse examine en premier lieu 
la question, si cette procedure est conforme 
a la lettre du Petit T raite  de Versailles et 
a la volonte de ses auteurs. Le merite de M . 
S w o ra \o w s\i  est d 'avoir etudie ce probleme 
a fond et sous toutes ses faces. II prouve 
d 'une m aniere detaillee que le prem ier acte 
du Conseil de la Societe des N ations dans 
cette matiere, notam m ent le rapport, dit „ rap 
port 'T ittoni44 du 22. X. 1920, etait un  acte
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introduisant des dispositions de procedure 
en contradiction avec la lettre  du T raite. 
T ou te  l'evolution ulterieure de la procedure 
n 'est que la m odification des dispositions, 
contenues dans le rapport de Tittoni. M. 
S w o ra \o w s\i  etablit d 'une faęon convain- 
cante que la p lupart des actes du  Conseil de 
la S. d. N . qui o n t servi a etablir la procedure 
dans les affaires de la protection minoritaire, 
sont soit en contradiction avec les dispositions 
de l'art. 12 du T raite, soit non prevus pat 
ces dispositions. Par consequent il fau t re- 
connaltre que la procedure viole la lettre du 
T raite, elle constitue done une procedure 
en dehors du  T raite.

M . SvuoTd\oivs\i affirme que les Etats 
qu i on t precedem m ent donne leur approba
tion a 1‘application de toutes les dispositions 
de procedure ou d 'une partie de ces dispo
sitions, peuvent retirer leur approbation. Les 
dispositions de procedure, prises par le C on
seil de la S. d. N . dans le domaine de la 
protection m inoritaire, n 'o n t pas le caractere 
d 'obligation de droit international dans l’ac- 
ception exacte de ce terme.

L 'avant-dernier chapitre du livre expose 
les etapes de la campagne, menee pour la 
generalisation de la protection internationale 
m inoritaire devant l'opinion publique et sur 
le forum  de la Societe des N ations.

Le dernier chapitre est consacre a la 
declaration du  gouvernem ent de la Repu- 
blique Polonaise du 13 septembre 1934. 
I .’auteur constate qu 'il decoule de la decla
ration susmentionnee que la Pologne suspend 
l'application de l'art. 12 du T raite, article 
qui prevoit l'exercice du contróle par les 
organes in ternationaux (c.-a-d. par le C on
seil de la S. d. N , et par la Cour Perm anente 
de Justice In ternationale) en ce qui concerce 
l'execution par la Pologne de ses obligations 
minoritaires. La Pologne gardera cette a tti
tude jusqu’ a ce que l'art. 12 ne devienne 
obligatoire pour tous les membres de la So

ciete des N ations ou bien jusqu ' a ce qu'il 
ne soit remplace par d 'autres dispositions 
d'une, convention generale relative a la p ro
tection m inoritaire. II est errone d 'inter- 
preter cette declaration comme une denon- 
ciation u n ila te ra l du T raite  relatif a la pro
tection minoritaire, ou de son article 12, 
e tant donne que M . B e c \  n 'a  pas nie 
leur validite, mais a uniquem ent fait depen- 
dre l'execution de l'art. 12 de son accepta
tion par tous les membres de la Societe des 
Nations.

M. S w o ra \o w s\i remarque judicieusement 
que deux signataires du T raite  (la  G rande 
Bretagne et la France) n 'o n t pas mis leut 
veto a une suspension de l'execution des dis
positions de l'art. 12 du Traite.

M, Sworak,ows\i a assume la tache 
d'exam iner les bases juridiques de la compe
tence de la Societe des N ations dans le do
maine de la protection m inoritaire. Son 
travail assidu et m ethodique lui a permis 
d'etablir une serie d'opinions, de theses et de 
conclusions, motivees en detail, qui m ettent 
en lumiere la tendance generale de la So
ciete des N ations d e la rg ir et d 'etendre sa 
competence en p renan t dans ce bu t des de
cisions de procedure ou de fond (dans dif- 
ferents problemes et affaires)..

En general, la question des precedents 
joue un grand role dans les travaux de la 
Societe des N ations, peut-etre un  plus grand 
idle que dans les parlements. Ces precedents 
creent avec le temps une espece de droit 
coutumier, don t l'existence n 'est generale- 
m ent connue que des fonctionnaires du  Se
cretariat de la S. d. N . ou bien des personnes 
qui sont continuellem ent au courant de 
l'activite de la Societe des Nations.

Le livre de M . S w o ra \o w s\i  nous fait 
connaitre cette espece de droit coutum ier 
dans le domaine de la protection m inoritarie 
et analyse sa base, souvent fragile au point 
de vue juridique.
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